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2023, une année riche avec les 
plus petits et les plus grands,
autour de notre beau village…
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Editorial
L’heure est venue de faire une 
rétrospective. Ce bulletin muni-
cipal agrémenté de nombreuses 
photos détaille les actions et 
manifestations de l’année 2023 et 
met en perspective l’avenir.

Alors que la guerre en Ukraine persiste, 
un nouveau conflit vient d’éclater entre 
ISRAEL et le HAMAS. Une nouvelle fois, 
nous ne pouvons que condamner ces 
actes barbares. Le meurtre d’un ensei-
gnant à Arras nous rappelle la période 
durant laquelle la France a été victime 
d’attentats terroristes. Face à cette 
violence, plus que jamais, nous devons 
rappeler l’importance de la paix, de l’hu-
manisme et de la défense inébranlable 
de nos valeurs républicaines.

Ces évènements tragiques ont des 
conséquences néfastes. Nous devons 
faire face à une inflation qui complique 
la vie de la population mais aussi des 
collectivités. 

Mais retenons aussi le bon déroulement 
de la coupe du monde de rugby dans 
notre pays.

Malgré ce contexte, en maîtrisant nos 
frais de fonctionnement, nous avons la 
volonté de continuer d’avancer dans 
nos projets. 

En 2023, nous avons terminé l’aménage-
ment de la place avec l’embellissement 
du kiosque, la réfection des enrobés et 
le remplacement des portes de l’église. 
Les habitants et les visiteurs peuvent 
maintenant prendre possession de cet 
espace en toute quiétude.

Pour faire des économies non négli-
geables, tous nos éclairages publics 
ont été équipés en LED, une étude 
complémentaire a été demandée pour 
les projecteurs du terrain de foot.

Suite à la mise en place du sens unique, 
de nombreux véhicules empruntent la 

rue CROIX MICHEL avec un passage 
dangereux vers les ETS BERNARD, aussi 
la commission voirie avec les services 
de la Communauté de Communes ont 
modifié ce carrefour pour assurer une 
meilleure sécurité.

Et 2024

Comme annoncé, un nouveau permis de 
construire est sur le point d’être accordé 
pour la construction d’un immeuble de 
11 logements, de notre maison d’as-
sistantes maternelles et de 2 maisons. 
Un programme bien pensé qui devrait 
séduire avec une vue imprenable.

L’aménagement d’un espace public 
est prévu vers l’ancienne école de l’Ar-
gentière. Des jeux pour enfants seront 
installés, un terrain de pétanque sera 
créé ainsi que des places de parking. 
Cet espace sera végétalisé et clôturé.

Pour suivre les préconisations de notre 
plan guide, nous allons aussi sécuriser la 
rue de la Croix Michel avec une réfection 
totale de la voirie. Une réunion publique 
sera programmée avant les travaux afin 
d’expliquer le projet et d’entendre les 
attentes de la population et notamment 
des riverains.

La Communauté de Communes est 
toujours là pour vous accompagner 
dans tous les domaines de ses 
compétences notamment pour le tri 
des déchets biodégradables qui est 
obligatoire à partir du 1er janvier 2024, 
pour vous conseiller dans les économies 
d’énergie en vous adressant au parc 
ECO HABITAT.

Vous pourrez aussi trouver de nombreux 
renseignements auprès de nos 2 
Maisons des Services. N’hésitez pas à 
les contacter.

Il est important de rappeler la générosité 
et les initiatives des bénévoles, des 
associations qui vont continuer d’animer 

notre village tout au long de cette 
nouvelle année.

Le talent des enseignants et le profes-
sionnalisme de nos agents techniques 
sont appréciés. 

Les élus vont continuer d’œuvrer pour le 
confort de tous. 

La vitalité de notre village repose aussi 
sur nos professionnels. Ils sont les piliers 
de notre économie, prenez le temps de 
découvrir les trésors qu’ils proposent 
que ce soit pour l’alimentation, la restau-
ration, différents services, l’artisanat ou 
d’autres besoins. Vous trouverez la liste 
de nos commerçants et producteurs 
dans l’annuaire économique (document 
Infos pratiques).

Nos agriculteurs qui ont subi encore une 
dure sécheresse continuent à produire 
avec persévérance, certains proposent 
leur production à travers le drive qui 
a lieu tous les 15 jours à la salle Jean 
Moulin.

Optons pour le commerce local pour 
conserver voire développer les services 
qui peuvent nous être apportés.

Chers Aveizois, si notre village est 
attractif avec une qualité de vie reconnue 
et appréciée c’est grâce à votre solida-
rité et à votre implication. 

À chacun d’entre vous, je souhaite 
de bonnes fêtes de fin d’année, de 
vivre pleinement ces instants de 
bonheur en famille, avec vos proches. 
N’oublions pas de rendre visite aux 
personnes seules et malades.

Que 2024 vous apporte la santé, la 
paix, qu’elle soit émaillée de mille 
bonheurs. n

Michel Bonnier, 
Maire

VŒUX DU MAIRE
Le Maire et le Conseil Municipal sont heureux de vous convier 
aux traditionnels vœux du Maire à l’Espace Culture & Loisirs :

Dimanche 14 janvier 2024, à 10h30
Un verre de l’amitié clôturera cette cérémonie. 
Nous vous attendons nombreux !
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INFOSINFOS MAIRIE

 MAIRIE D’AVEIZE 
30 Rue de l’École - 69610 Aveize 
Tél. 04 74 26 00 03 - mairie.aveize@cc-mdl.fr

Horaires d’ouverture du secrétariat : 
➔ Lundi et Mardi : 8h00-12h00 
➔ Jeudi : 14h00-17h00 
➔ Samedi : 8 h 30-11h30
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 Ramassage des sapins de Noël 
Un lieu dédié au ramassage des sapins sera installé vers le cimetière. 
Vous pourrez les déposer au plus tard le 4 février 2024. Merci 
d’enlever au préalable toutes les décorations, pieds en bois ou métal. 
Les sapins avec neige artificielle ne seront pas acceptés.

 L’application Panneau Pocket 
La Commune s’est équipée de l’application gratuite 
PanneauPocket pour pouvoir vous tenir informés de l’actualité 
de votre village. Elle ne nécessite ni création de compte ni aucunes 
autres données personnelles du citoyen.
Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application sur votre téléphone 
ou sur votre tablette en recherchant PanneauPocket sur Appstore ou 
Playstore. Suite à l’installation, il suffit d’ouvrir PanneauPocket, de 
chercher la commune et de cliquer sur le cœur jaune.
L’application est également disponible sur les ordinateurs. Tapez app.
panneaupocket.com dans la barre de recherche de votre navigateur 
Internet, recherchez votre commune et faites défiler les panneaux 
d’information !BAT



 Le site internet : www.aveize69.fr 
Le site Internet de la Mairie vous permet de retrouver les actualités, 
les informations administratives et pratiques, ainsi que toutes les 
associations, les activités touristiques, économiques et artisanales 
présentes sur la commune.

 MAIRIE D’AVEIZE 
30 Rue de l’École - 69610 Aveize 
Tél. 04 74 26 00 03 - mairie.aveize@cc-mdl.fr

Horaires d’ouverture du secrétariat : 
➔ Lundi et Mardi : 8h00-12h00 
➔ Jeudi : 14h00-17h00 
➔ Samedi : 8 h 30-11h30

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ ÉLAGAGE 
OU ABATTAGE D’ARBRES 
N° 85/2023
ARTICLE 1 : Les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui 
avancent sur le sol des voies communales (y compris les places 
et les parcs publics de stationnement) et des chemins ruraux (sentes, 
chemins) doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces voies sur une hauteur de 
5 m. Les haies doivent être conduites de manière que le développement ne fasse pas 
saillie sur les voies communales ou sur les chemins ruraux.

ARTICLE 2 : Les arbres, arbustes, haies, branches doivent en outre être élagués 
régulièrement afin de ne pas toucher les réseaux aériens d’électricité, d’éclairage 
public et de téléphone installés sur le domaine communal.

ARTICLE 3 : Les opérations d’élagage sont effectuées à la diligence et aux frais des 
propriétaires ou de leurs représentants.

ARTICLE 7 : Les riverains des voies communales et des chemins ruraux doivent 
procéder à l’élagage des branches ou à l’abattage des arbres morts qui menacent 
de tomber sur lesdites voies et chemins.

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ DÉNEIGEMENT

ARTICLE 1 : Dans les temps de neige ou de gelée, les 
propriétaires ou locataires sont tenus de balayer la neige devant 
leurs maisons ou locaux, sur les trottoirs, jusqu’au caniveau, en 
dégageant celui-ci autant que possible.
En cas de verglas, ils doivent jeter du sable, du sel, des cendres ou de la sciure de 
bois devant leurs maisons et sur les trottoirs.

ARTICLE 2 : en temps de gelée, il est défendu de sortir sur la rue les neiges ou 
glaces provenant des cours. Il est également interdit de faire couler de l’eau sur la 
voie publique ou les trottoirs.

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ CONCERNANT 
LA CIRCULATION DES CHIENS ET INTERDISANT 
LES DÉJECTIONS CANINES SUR LE DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL

ARTICLE 1 : sur les voies ouvertes à la circulation publique et sur les domaines 
publics ou privés de la commune, les chiens et autres animaux devront être impé- ra t i vement 
tenus en laisse. Celle-ci devra être assez courte pour éviter tout risque d’accident. Pour les chiens dits 
dangereux, il est fait obligation, sur la voie publique, à chaque propriétaire ou gardien de ces animaux de 
les tenir en laisse et de les museler.
Dans le cas contraire, ces animaux seront considérés en état de « divagation », et une mise en fourrière 
ainsi qu’une contravention seront ordonnées.

ARTICLE 2 : les propriétaires devront veiller à ce que les animaux, même tenus en laisse, ne puissent 
accéder dans les lieux tels que : square pour enfants, monuments aux Morts, cour de l’école. Par 
ailleurs, dans certains lieux particulièrement fréquentés ou comportant la présence d’enfants (autour et 
dans les écoles, la Maison d’Assistantes Maternelles, la garderie et les bâtiments publics), la circulation 
des chiens « dangereux », fussent-ils muselés et tenus en laisse est désormais interdite pendant les 
heures d’ouverture de ces bâtiments. Cette indication ne s’applique pas aux chiens accompagnant les 
non-voyants.

ARTICLE 3 : même tenus en laisse, les chiens sont interdits à l’intérieur des bâtiments publics.

ARTICLE 4 : les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les 
espaces verts et jardins publics, les espaces de jeux publics pour enfants, les espaces verts des 
résidences « Les Primevères » et « Jardins de la Cure » ; le pré de la Grande Font et ce par mesure 
d’hygiène publique. Il est demandé aux propriétaires d’animaux de veiller scrupuleusement au 
respect de cette réglementation.

ARTICLE 5 : il est fait obligation aux personnes accompagnées d’un chien de procéder immédiatement, 
par tout moyen approprié, au ramassage des déjections que cet animal abandonne sur toute partie de 
la voie publique, y compris dans les caniveaux, ainsi que dans les squares, parcs, jardins et espaces 
verts publics. Cette obligation ne s’applique pas aux personnes titulaires de la carte d’invalidité prévue à 
l’article L 241-3 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 6 : en cas de non-respect des interdictions édictées aux articles ci-dessus, les 
infractions au présent arrêté sont passibles d’amendes.

 Nouveau site internet en 2024 ! 
Le site internet va subir une transformation fin 2023 ou début 
2024. Cette refonte se traduira par un design plus moderne et des 
menus plus intuitifs pour rendre la navigation plus facile.

Depuis sa création, notre engagement a toujours été de vous offrir 
les informations, les ressources, les plus utiles et les services les 
plus pertinents pour vous aider à mieux gérer votre vie quotidienne. 
Ce site internet est l’un de nos principaux points de contact avec 
vous, et il est donc essentiel qu’il soit pratique.

Un design moderne et épuré : ce nouveau site internet aura un 
design plus contemporain qui mettra en valeur nos contenus de 
manière plus attrayante. Des menus plus directs : nous avons 
repensé les menus pour qu’ils soient plus simples, plus clairs et 
plus rapides à parcourir pour vous aider à trouver rapidement ce 
que vous cherchez.

Restez à l’écoute pour plus d’informations sur le lancement du 
nouveau site internet. Nous avons hâte de vous présenter cette 
nouvelle version et de continuer à vous accompagner dans votre 
quotidien. Votre opinion sera précieuse. Si vous avez des idées, des 
suggestions ou des remarques concernant le nouveau site internet 
d’Aveize, n’hésitez pas à nous en faire part sur l’adresse mairie.
aveize@cc-mdl.fr. Votre feedback est essentiel pour nous aider à 
créer un site qui répondra pleinement à vos besoins.

 Un nouvel équipement  
 pour les agents 
Un porte-outil a été livré, qui permettra de faire plusieurs 
tâches. De marque Husqvarna, celui-ci a été pris chez 
l’entreprise « SAS ALMM », située route d’Aveize, à Ste Foy 
l’Argentière.

Plusieurs équipements sont compatibles, comme une 
tondeuse frontale, une brosse pour nettoyer la chaussée 
et faire les bordures des trottoirs, ainsi que la lame à neige. 
Homologué pour aller sur route, nul doute que cet équipement 
rendra de grands services. Il facilitera le travail des agents, 
avec un matériel qui équipe déjà plusieurs communes et 
qui fait l’unanimité quant à sa polyvalence et sa robustesse. 
Un bel investissement !
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BUDGET COMMUNAL 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022

PLAN DE FINANCEMENT 
DE L’OPÉRATION : 

TRAVAUX DE 
REQUALIFICATION 

DE LA PLACE DE L’EGLISE 
ET DU CENTRE BOURG

Coût des travaux HT 496 324.69€
Subvention DETR Etat 110 688 €
Subvention Département du Rhône 55 000 €
Subvention DSIL Etat 63 250 €
Subvention Région Auvergne-Rhône-Alpes 100 000 €
Autofinancement 167 386.69 €

Vous voulez des explications 

sur la gestion des finances 

de votre commune ?

N’hésitez pas à contacter : 
Michel BONNIER, 
Maire et responsable 
de la commission.

+ d’infos…

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Total : 1 886 651 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
TOTAL : 1 058 782 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
TOTAL : 478 024 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
TOTAL : 602 427 €

Dotations Etat,
Conseil général 

319 201 €
17 %

Transfert emprunt 
lotissement
89 881 €

9 %

Attribution
compensation CCMDL 

78 139 €
16 %

Emprunt en euros
6 942 €
1 %

Concession 
cimetière, redev

occupation 
domaine public, 

6 080 €
0 %

FCTVA et taxe
aménagement

13 033 €
1 %

Dépôt et caution
600 €
0 %

Travaux école 
et salle
2 242 €
0 %

Dépôts et 
cautionnement reçus
550 €
0 %

Location salles
appartements

24 398 €
2 %

Autres charges
gestion courante 

(subventions,
indemnités

élus, service 
incendie…)

142 440 €
30 %

Impôts et Taxes
418 191 €

21 %

Travaux extension 
local associatif
106 628 €
18 %

Remboursement
charges personnel
13 830 €
1 %

Remboursement 
avance commerce 

et lotissement
136 205 €

13 %

Intérêts réglés 
à l’échéance 
147 €
0 %

Intégration des 
équipements 

communs et voirie 
lotissement la prairie 

20 504 €
3 %

Produits 
exceptionnels, 
écritures cessions
37 €
0 %

Excédent de 
fonctionnement 
capitalisé 
106 580 €
10 %

Charges à 
caractère
général 
128 748 €
27 %

Achat matériel 
outillage, 

informatique, 
chaudière
8 696 €

2 %
Subventions
149 705 €
14 %

Excédent de
fonctionnement
reporté
1 104 914 €
59 %

Solde d’éxection 
d’investissement reporté
562 778 €
53 %

Charges de
personnel
128 550 €
27 %

Travaux requalification 
centre bourg
456 865 €

76 %
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TAXE D’HABITATION* 2020 2021 2022 2023
Commune AVEIZE 13.49 % 13.49 % 13.49 % 13.76 %
Syndicats (1) 2.33 % 2.33 % 2.33 % 4.01 %
Communauté de Communes 8.18 % 8.18 % 8.18 % 9 %
Taxe GEMAPI (2) 0.155 % 0.429 % 0.825 % 0.596 %
Totaux 24,155 % 24,429 % 24,825% 27,366 %
TAXE FONCIÈRE NON BÂTI 2020 2021 2022 2023
Commune AVEIZE 24.64 % 24.64 % 24.64 % 25.13 %
Syndicats (1) 4.25 % 7.48 % 8.38 % 7.33 %
Communauté de Communes 3.93 % 3.93 % 4.01 % 4.01 %
Taxe GEMAPI (2) 0.641 % 0.745 % 1.06% 1.21%
Totaux 33.461 % 36.795 % 38.09% 37.68%

TAXE FONCIÈRE BÂTI 2020 2021 2022 2023
Commune AVEIZE 15.05 % 26,08 % 26.08% 26.60%
Syndicats (1) 2.46 % 4,43 % 4.97 % 4.36 %
Département 11.03 % 0 % 0 % 0 %
Communauté de Communes 1.56 % 1.56 % 1.59 % 1.75 %
Taxes spéciales 0.268 % 0.231 % 0.221 % 0.23 %
Taxe GEMAPI (2) 0.283 % 0.316 % 0.467 % 0.535 %
Totaux 30.651 % 32.617 % 33.328 % 33.475 %

*Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, a été de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
(1) Les taux des syndicats sont maitrisés par la commune puisqu’ils dépendent en grande partie des travaux que la commune commande au SYDER (Syndicat 
départemental d’Energies du Rhône) et des dépenses liées à l’éclairage public.  
(2) Taxe Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations votée par la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais

COMMISSION VOIRIE

 Croix Michel 

Ce mardi 3 octobre, un important chan-
tier a commencé. Il s’agit d’aménager le 
carrefour de la Croix Michel, avec une 
voirie qui sera repositionnée, pour le 
confort des automobilistes qui passent 
maintenant en nombre, depuis que la 
rue du même nom a été mise en sens 
unique pour quitter le village. C’est l’en-
treprise Lacassagne, de Chazelles sur 
Lyon, qui a commencé la préparation 
du chantier, avec la réalisation de fon-
dations solides pour installer la future 
chaussée.

L’entreprise Eurovia, quant à elle, a 
installé les trottoirs et réalisé le tapis 
d’enrobé. Si la plateforme a été amputée 
d’une partie de sa surface, un espace, 
qui pourra servir aussi de parking, sera 
disponible côté sud, sur l’ancienne 
voirie qui a été conservée. De fait, la 
place disponible pour stationner restera 
sensiblement la même qu’auparavant.

L’an prochain, ce sera le tour des 
chemins goudronnés de la commune, 
la commission ayant en charge de 
répertorier ceux qui ont le plus besoin 
d’entretien. Il est à noter que nos 
chemins sont en bon état général et 
qu’il convient, pour les préserver, de 
laisser une bande de 50 cm minimum, 
enherbée, entre la voirie et les champs 
labourés notamment.

Parmi les autres travaux suivis par la 
commission voirie, il y a le passage au 
printemps de l’épareuse sur les talus des 
chemins et l’entretien de ceux-ci, réalisé 
par les employés communaux, que 
ce soit pour évacuer les eaux de pluie 
ou nettoyer les fossés. La commune 

a beaucoup de chemins, et le suivi de 
ceux-ci est un gros travail. Pour 2024, 
la commission va s’adjoindre l’équipe 
qui a travaillé sur l’aménagement de 
la place du village pour un autre gros 
chantier, la réhabilitation de la rue Croix 
Michel. Un beau programme ! n

Mise en enrobéLacassagne a commencé le chantie
r
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COMMISSION
FLEURISSEMENT
La commission fleurissement a pour mission 
d’embellir le cadre de vie des habitants, 
avec la mise en place des décors qui donnent 
une belle image de notre village. Avec les 
aléas climatiques, elle réfléchit sur les futurs 
aménagements.

Car, outre de cultiver des fleurs, elle veut 
mettre en avant qu’il faut surtout cultiver 
un art de vivre, pour le confort des habitants 
et des visiteurs.

 Un nouvel horizon  
 pour nos massifs 

Cette année, ici et là, des tipis fleuris ont 
été installés. De même, le pied de mur le 
long de la rue de l’école a vu des fleurs 
s’installer et donner de la couleur, lorsque 
les rayons du soleil éclairent ces vieilles 
pierres qui sont maintenant élégantes. 
Des moulins à vents ont trouvé leur place 
au milieu des massifs.
Tout ceci veut faire passer un message, 
à savoir que l’on peut fleurir autrement, 
en respectant le naturel, en délaissant 
les annuelles pour se recentrer sur les 
vivaces qui, si elles sont bien associées, 
peuvent donner un camaïeu de couleurs 
très intéressantes.

 Aménagement  
 au plan d’eau 

Grâce à l’implication des bénévoles et 
des agents, cet espace devient au fil du 
temps pédagogique et ludique. Le coin 
pétanque a été réaménagé, et les joueurs 
de boules disposent maintenant d’un bel 
espace, à l’ombre d’un immense saule 
pleureur. Une haie sèche a été installée, 
et, comme il est indiqué sur le panneau 
explicatif, c’est du bois mort pour une 
haie vivante. Car elle sera un lieu d’ac-
cueil pour nombre d’insectes, oiseaux, 
batraciens, voire hérissons qui viendront 
passer l’hiver au chaud.
Ce fut un bon moment, depuis la planta-
tion des piquets jusqu’à la mise en place 
des branches issues de taille. Un verger, 
pour le plaisir de tous, a été planté par 
les agents. Il permet de découvrir des 
fruits oubliés, puisqu’un néflier porte déjà 
beaucoup de fruits. De même, des arbres 
ont été installés près des bancs pour faire

de l’ombrage, soit un albizia, appelé arbre 
à soie, et un mûrier platane, tandis que 
d’autres ont été installés en prolongement 
de la haie existante. Un essai de tonte dif-
férenciée a été fait et a été bien apprécié 
par les personnes qui viennent à cette 
zone de loisirs ou la traversent pour aller 
au village.

 En avant l’artiste 
Un beau projet, mené en collaboration 
entre la commission, Enedis, la classe de 
CE1 et Ce2 et Tony Teyssier a consisté 
à décorer le transformateur. Ce dernier, 
un graffeur de talent, a mis en scène 
les animaux qui peuplent nos Monts du 
Lyonnais. Idéalement placé, il est une 
belle porte d’entrée pour le village. Lors 
de l’inauguration, les enfants ont tous 
composé un poème sur les animaux des-
sinés, avec de belles rimes, qu’ils ont lu 
en présence du maire et de Mme York, 
représentante d’Enedis.

 Les agents municipaux,  
 toujours très impliqués 

Julien et Gregory sont toujours là pour 
aider la commission et sont riches d’ini-
tiatives pour l’embellissement de la 
commune. Ils sont une force de propo-
sition pour agrémenter tel ou tel espace 
et font avancer la beauté du village. Par 
leur implication et leur dynamisme, ils 
sont toujours partants pour essayer un 
nouvel aménagement. Ils ont donné un 
coup de jeune au cimetière, avec l’ins-
tallation d’hortensias et de lilas des Indes 
qui décorent l’allée centrale. De même, 
ils ont repeint le puits au Trêve, qui avait 
bien besoin d’un relooking. Qu’ils soient 
remerciés pour leur investissement.

Le néflier
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COMMISSION
FLEURISSEMENT

Si les travaux concernant le parvis de 
l’église se sont terminés en fin d’année, 
les conditions météo n’ont pas permis 
de réaliser les enrobés. Il a donc fallu 
attendre le printemps pour mettre en 
place les tapis, puis encore quelques 
semaines pour effectuer le grenaillage et 
donner la couleur rouge au centre bourg.

Au fil du temps, la nouvelle organisation 
du trafic s’est mise en place, avec les 
deux rues en sens unique qui sont deve-
nues une évidence. Il en est de même 
pour les arrêts minute qui permettent 
aux clients de s’arrêter pour faire leurs 
courses au magasin Vival. Petit à petit, 
chacun a pris ses marques et la place 
devenue piétonne fait la joie des visiteurs 
qui peuvent s’asseoir sur les bancs et 
discuter, en toute sécurité, au milieu d’un 
espace qualitatif.

Quant au kiosque, il abrite un panneau 
expliquant l’histoire de l’église, installé par 
la mairie. Il raconte les péripéties qui ont 
conduit à la construction de ce bel édifice

religieux, véritable phare au centre des 
Monts du Lyonnais. Dernier coup de pein-
ture sous le kiosque de la place du village, 
dans l’ancienne cabine téléphonique qui a 
été transformée en boîte à livres.

C’est Adélaïde Klein, une artiste plasti-
cienne bien connue qui a été chargée de 
la décoration de cet espace. Bien sûr, il 
fallait trouver un décor en adéquation avec 
l’endroit, et c’est un enfant, assis sur une 
pile de livres, consultant un ouvrage, qui a 
été représenté. Une belle fresque, réalisée 
avec une belle maîtrise artistique, qui va 
mettre en valeur ce lieu très fréquenté par 
les lecteurs. Cette boîte à livres est très 
visitée, puisque de nouveaux ouvrages 
sont déposés fréquemment et il y a 
beaucoup de mouvements. C’est une 
grande satisfaction.

Les massifs vont maintenant pouvoir 
s’étoffer et donner de l’élégance au 
parvis. Merci de les respecter, car il est 
dommage que ces îlots de verdure soient 
souillés par des déjections canines. Il en 
va du bien vivre ensemble. n

COMMISSION AMÉNAGEMENT

Les mots des enfants
Le blaireau, je l’ai trouvé dans mon chapeau
Il n’était pas très beau et un peu gros
Il était dans un château, tout là-haut
Il est parti au loto gagner un petit cadeau
Puis chez Jojo, boire un verre d’eau
Enfin, il est revenu à Aveize sur le transfo
C’est là qu’il est le plus beau !

J’ai vu une fouine chez la voisine
Elle buvait une grenadine

J’ai vu un hibou
Il sait tout sur tout
Et surtout les mots en « ou » !

 Fleurir autrement 

Depuis quelque temps, la commission se 
pose des questions sur le fleurissement. 
Le concours des maisons fleuries a été 
supprimé et chaque année, on voit bien 
que l’on doit réajuster notre fleurissement, 
avec des périodes chaudes et sèches qui 
se succèdent et mettent à mal les an-
nuelles.
Les rencontres qui ont lieu chaque année 
entre les membres de la commission et les 
amis des fleurs sont riches d’échanges. 
Mais nous voudrions faire évoluer la soirée 
pour en faire un moment plus orienté vers 
la biodiversité, les nouvelles pratiques 
culturales, et ouvert à toute la population.

Une boîte à idée sera installée lors de la 
soirée fleurissement fixée au vendredi 1er 
mars 2024 à 20h30. Nous comptons sur 
vos propositions.

Nous avons une douce pensée 
pour notre amie des fleurs, 
Josiane Grégoire.

Elle était toujours disponible pour 
donner un coup de main.

Nous n’oublierons pas son énergie, 
son amour des fleurs, qu’elle aimait 
mettre en valeur au sein de sa maison.

 Projets 

2024 vous réserve des surprises.
La commission a toujours des idées, 
à semer ici ou là ! n

Adélaïde Klein
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COMMISSION BÂTIMENTS
L’église a maintenant 
des portes toutes neuves !
Usées et malmenées par les années et les 
intempéries, les portes de l’église avaient 
besoin d’être remplacées. Le 31 mai, elles 
ont été déposées par Stéphane Barcet, 
un artisan de Saint Denis sur Coise, choisi 
pour réaliser le chantier. Les nouvelles, en 
chêne de France, donnent un coup de 
jeune à l’édifice et marquent le point final 
de l’opération de requalification du parvis. 
Clin d’œil à l’histoire de l’église, toutes les 
anciennes parties métalliques, forgées, 
ont été récupérées et installées sur les 
nouvelles portes. Si l’accès au paradis 
n’en sera pas forcément facilité, celui de 
l’édifice religieux, oui ! n

Dans notre village paisible, 
vous pouvez investir dans 
un programme immobilier 
séduisant.
En face de l’école, un programme 
immobilier de standing va s’élever, 
proposant 1 MAM (Maison d’Assistantes 
Maternelles), 11 logements et deux 
maisons individuelles.

Proposé par Thierry Véricel, gérant « d’a.t 
synergies », ce sera pour ce promoteur 
immobilier local le premier programme 
certifié RE 2020. En effet, la France passe 
d’une réglementation thermique à une 

réglementation environnementale, le RE 
2020, plus ambitieuse et exigeante pour 
la filière construction, pour des bâtiments 
moins énergivores, ce qui induit aussi plus 
de confort, ou comment allier conformité 
réglementaire avec performances 
énergétiques et économiques.
Les deux maisons individuelles ont 
chacune un bel espace privatif, avec des 
terrasses équipées de pergolas.
Quant à l’immeuble, chaque appartement 
dispose d’une terrasse généreuse, 
véritable troisième pièce pour profiter du 
panorama, un paysage qui promet de 
beaux couchers de soleil. En sous-sol, 

des garages sécurisés sont réservés aux 
logements, accessibles par ascenseur.

Les prestations sont de qualité, avec des 
planchers chauffants, des carrelages 
60 X 60 dans toutes les pièces à vivre, 
etc. Dans un cadre reposant, avec la 
nature en toile de fond, ce programme 
offre une vue panoramique magnifique, 
dans un village qui cultive le bien vivre 
ensemble.

➔  Pour plus d’informations 
ou réservations : 
• a.t synergies : 04 78 44 31 92 
• Site internet : www.at-synergies.fr

Démontage des anciennes portes, puis installation des nouvelles
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 Avec les petits,  
 découverte du blaireau  
 et son terrier 

Ce lundi 15 mai, les enfants de la classe 
de Noémie étaient curieux et impatients 
de découvrir des animaux un peu 
mystérieux qui habitent tout près de 
l’école : les blaireaux.

L’histoire commence dans la classe, 
avec la présentation, par Estelle Geffard 
et Jean-Claude Voute, de deux animaux 
naturalisés, qui souvent partagent les 
mêmes terriers, soit le renard et le blaireau. 
Les enfants, parfois intimidés, ont été 
très intéressés et ont posé beaucoup de 
questions, un peu impressionnés par la 
taille des griffes de maître blaireau.

Puis, direction la forêt, au-dessous 
de l’école, pour voir où habitent ces 
animaux. Les enfants, des maternelles 
au cours préparatoire, soit 45 petits 
aventuriers, sont partis à la découverte 
de ce terrassier hors pair. Installés tout 
autour de l’entrée du terrier, ils ont pu 
voir les énormes quantités de terre sorties 
du sous-sol pour que le blaireau puisse 
aménager son habitation. Une belle sortie 
dans la nature, à la découverte de cet 
animal si discret.

 Avec les enfants de CE1  
 et CE2, le blaireau  
 sur le transfo 

Le blaireau est aussi mis en scène sur le 
transformateur, et les enfants de la classe 
de Sandrine ont suivi le graffeur qui leur a 
expliqué sa technique de peinture.

 Avec une balade  
 ludique pour petits  
 et grands : Randoland 

Là aussi, l’inspecteur Rando, un blaireau, 
est passionné par la nature. Il aime 
se promener sans faire de bruit pour 
observer les animaux et les insectes.

Il propose aux enfants de l’aider à 
résoudre des énigmes, depuis le départ 
dans l’église et au cours d’une promenade 
sur une partie du sentier botanique.

Ce dépliant, disponible gratuitement 
en mairie, ou à la médiathèque, ou 
téléchargeable sur le site de l’office de 
tourisme, s’adresse à 3 catégories : 4/6 
ans, 7/9 ans et + de 10 ans.

C’est très ludique et permet de passer 
un bon moment en famille, au milieu de 
la nature, pour contempler la faune et la 
flore.

Les réponses peuvent être vérifiées à 
l’office de tourisme ou sur le site internet 
Randoland.fr. n

COMMISSION ÉCOLE
J’ai vu… J’ai vu…

J’ai vu…

Les petits autour de l’entrée du terrier

Les CE1 et CE2 avec le graffeur
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COMMISSION  
GESTION DES DÉCHETS

Depuis le 1er octobre 2023, une carte d’accès est obligatoire pour accéder 
aux deux déchèteries du territoire (Montrottier et Saint Martin en Haut).

RAMASSAGE 
DES SACS :

➔  SACS JAUNES : 
LE MARDI 
en semaines paires

➔  SACS NOIRS : 
LE MERCREDI 
toutes les semaines

Pour obtenir la carte d’accès aux déchèteries, il suffit d’aller sur le nouveau 
portail des déchets : https://portail-dechets.cc-mdl.fr muni de votre dernière 
facture de redevance des ordures ménagères 2023, pour créer votre espace 
client et demander votre carte d’accès.

Pour être accompagné pour cette démarche :

➔  Vous pouvez vous rendre dans l’une des deux Maisons des Services  
St Laurent de Chamousset, St Symphorien sur Coise)

➔  Vous pouvez vous rendre dans l’une des permanences 
du Bus France Services

➔  Vous vous rendez en mairie, un formulaire papier sera fourni
Rappel : Les encombrants et emballages carton (d’une taille supérieure à une boîte à 
chaussures) se déposent uniquement en déchèterie.

Rappel : au 1er janvier 
2024 tous les ménages devront 
disposer d’une solution leur 
permettant  
de trier leurs déchets  
biodégradables. 
Le compostage est un processus 
naturel de transformation par l’air, l’eau 
et les microorganismes (vers de terre) 
des biodéchets (déchets de cuisine non 
transformés, de jardin, marc de café…).

Le tri des biodéchets c’est 30 % de 
moins dans les sacs noirs !

1 personne = 70 Kg de déchets 
compostables par an !

La CCDML peut vous accompagner 
dans votre démarche de réduction et 
valorisation des biodéchets.

Deux possibilités :

• Le compostage individuel :

Vous avez une maison avec un jardin (+ 
de 300 m²) la CCMDL peut vous aider 
pour l’achat d’un bac à composter. 

Elle vous rembourse le prix de votre 
composteur ou lombricomposteur, 
dans la limite de 60 € et du budget 
annuel prévu.

Comment obtenir cette aide financière ?

Faites votre demande auprès de 
la CCMDL par mail sur « gestion-
dechets@cc-mdl.fr »  

À réception de sa validation, envoyez 
la facture (indiquant vos nom, 
prénoms et adresse), la copie de votre 
dernière facture de redevance ordures 
ménagères ou un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, votre RIB. 

• Le compostage collectif :

Le compostage collectif de proximité 
permet aux habitants de composter 
leurs déchets alimentaires entre voisins, 
en pied d’immeuble, en copropriété ou 
dans leur quartier.

Chaque participant contribue au bon 
fonctionnement du composteur. C’est 
une solution pratique pour les foyers 
qui ne sont pas dotés d’un extérieur 
ou équipés de matériel individuel. 

C’est aussi une démarche citoyenne, 
écologique et conviviale qui facilite le 
lien social.

Le principe est de trier ses déchets 
(épluchures, marc de café, coquilles 
d’œufs, sachets de thé...) et/ou ses 
restes alimentaires, pour les déposer 
dans un composteur situé à proximité 
de son habitation. Ces apports sont 
complétés par des déchets bruns ou 
secs (feuilles mortes, broyat). Après 6 à 
9 mois, les habitants peuvent récupérer 
et utiliser ce compost pour leurs jardins, 
leurs semis ou plantes d’intérieur.

Le compostage collectif est une 
démarche volontaire qui nécessite 
un peu de temps aérations, contrôle 
d’humidité,  grand retournement…) 
principalement pour le référent du site.

Vous habitez en centre bourg, à 
proximité d’immeuble, en lotissement 
et vous avez envie de vous lancer dans 
l’aventure, n’hésitez pas à vous faire 
connaître auprès de votre commune, 
la CCDML vous accompagnera dans 
votre engagement.

Montrottier 
Les Auberges 69770 Montrottier

St Martin en Haut 
150 Chemin de la Renaudière 

69850 St Martin en Haut

Tél. 04 74 26 28 88

Horaires d’accès

•  Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
et samedi : de 9h à 12h30 

et de 13h30 à 17h45

•  Fermées les mardis, dimanches 
et jours fériés
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Les réunions du CCAS au cours de 
l’année permettent :

➔  D’étudier et d’accorder des aides aux 
familles pour les voyages scolaires en 
primaire ou en collège, en fonction du 
quotient familial.

➔  De voter des subventions aux 
associations à caractère social ou 
humanitaire.

➔  De valider des dossiers d’aide sociale 
et d’accorder des aides ponctuelles

➔  De prendre connaissance des 
demandes effectuées au titre du 
transport social des Monts du 
Lyonnais

Pour bénéficier du Transport Social des 
Monts du Lyonnais mis en place par la 
Communauté de Communes des Monts 
du Lyonnais (CCMDL), il faut remplir 
certaines conditions et pour cela vous 
pouvez vous renseigner au secrétariat 
de mairie.

Une permanence a eu lieu en mairie 
d’Aveize au cours de l’année 2023 pour 
le dispositif « Ma Commune Ma Santé ». 
L’association « Ma Commune Ma Santé » 
propose aux habitants plusieurs contrats 
de complémentaire santé. Le rendez-vous 
individuel est gratuit. Toute personne 
souhaitant être contactée en dehors des 
permanences par cette association peut 
s’adresser au secrétariat de mairie.

En fin d’année, la commission orga-
nise la collecte des Restos du Cœur 
et apporte un peu de réconfort aux 
personnes âgées en confectionnant 
et distribuant le colis de Noël. Ses 
membres rendent également visite aux 
personnes hospitalisées ou en maison 
de retraite. n

COMMISSION URBANISME
La révision du Plan local d’Urbanisme 
de la commune d’Aveize a été 
approuvée le 10 décembre 2020 et est 
devenue exécutoire au 18/01/2021. La 
modification simplifiée n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme de la Commune 
d’Aveize a été approuvée le 30 mars 
2023 et est devenue exécutoire le 
26/05/2023.
Vous pouvez avoir accès au PLU sur le 
Géoportail de l’urbanisme  https://www.
geoportail-urbanisme.gouv.fr ou sur le site 
internet de la Commune d’Aveize avec le 
lien pour le Géoportail de l’Urbanisme 
ou en consultation auprès du secrétariat 
pendant les heures d’ouvertures.

Selon la nature des travaux, différentes 
autorisations sont obligatoires : déclara-
tion préalable (DP), permis de construire 
(PC), d’aménager ou de démolir. Certains 
travaux peuvent être dispensés de 
formalités mais ne sont pas exempts du 
respect du code de l’urbanisme et des 
règles d’urbanisme indiquées dans le 
Plan Local d’Urbanisme de la Commune 
d’Aveize.

Pour tous projets et avant de commencer 
des travaux, adressez-vous à la Mairie 
afin de vérifier s’il y a lieu de constituer 
un dossier. N’oubliez pas que tous les 
travaux portant sur l’aspect extérieur de 
la propriété ou sur la surface de plancher 
sont soumis à autorisation. Des nuanciers 
sont à votre disposition pour les couleurs 
de menuiseries, d’enduits, de tuiles… 
autorisés au PLU.

➔ Dans le cadre de l’application 
des dispositions de la loi ELAN sur 
la dématérialisation, et à compter 
du 1er janvier 2022, toute demande 
d’autorisation d’urbanisme sous format 
numérique est adressée à l’adresse 
suivante  : 
urba.dematerialisation@cc-mdl.fr

➔ Aucun autre moyen de saisine par 
voie électronique n’est accepté.

➔ Pour plus d’information : https://
cc-montsdulyonnais.fr/instruc-
tion-autorisations-d-urbanisme

➔ Les dépôts papiers restent possibles.

Travailler à proximité de réseaux ne 
s’improvise pas !

Le téléservice « réseaux-et-canalisations » 
est votre meilleur allié pour votre sécurité.

Vous êtes un maître d’ouvrage, un maître 
d’œuvre, un exploitant de réseaux, une 
entreprise du bâtiment ou de travaux 
publics, un agriculteur, un particulier… 
et vous avez des projets de travaux de 
terrassement, de sondage, de génie 
agricole…, le téléservice reseaux-et-ca-
nalisations.gouv.fr vous permet alors 
d’identifier gratuitement les exploitants 
de réseaux concernés par vos travaux et 
auprès desquels vous devez déclarer vos 
travaux.

➔ Pour en savoir plus :

www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
vous pouvez appeler au 03 44 55 66 90 
pour tout renseignement.

DÉCLARATIONS PRÉALABLES ACCORDÉES EN 2023
Abri de jardin, véranda, préau, pergola, auvent, 
abri bois, abri piscine 4

Modification et création ouvertures, velux, extension, 
changement des fenêtres, remplacement des menuiseries, 
ravalement des façades

5

Installation carports et panneaux photovoltaïques, 
réfection toiture 6

Clôture 2
Création d’un plan d’eau 1
Piscine 1

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS EN 2023
Rénovation d’une maison d’habitation 1
Construction d’un garage 1

DÉCLARATION PRÉALABLE RETIRÉE EN 2023 : 1

PERMIS DE CONSTRUIRE REFUSÉS EN 2023 : 1

CCAS Le CCAS, présidé par le Maire et composé d’élus et de représentants 
de la commune d’associations à caractère social ou humanitaire, 
est à l’écoute de toute personne dans le besoin ou en difficulté.

Important : Pour une aide, un ren-
seignement d’ordre personnel ou 
familial, n’hésitez pas à contacter 
M. le Maire ou Céline la secrétaire, 
ils vous renseigneront avec com-
pétence et discrétion.
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MÉDIATHÈQUE

En janvier, la nuit de la lecture avait pour 
thème “des histoires pour se faire peur” 
et cela nous a permis de lire des histoires 
dans le noir, avec des livres uniquement 
éclairés à la lampe de poche !

En mars, la médiathèque a participé à la 
fête du court métrage, trois projections 
ont été organisées, pour les enfants et les 
adultes.

En Avril, les ados et adultes étaient 
invités à jouer ! une soirée organisée en 
partenariat avec la ludothèque des Monts 
du Lyonnais.

Début juillet, la médiathèque a participé 
à Aveize Plage, en partenariat avec le 
centre socio-culturel Archipel, avec un 
coin lecture à l’ombre des arbres, et 
lancement de fusées à eau !

En Juillet et en août 2023 : grande 
exposition de cerfs-volants, provenant 
de la collection personnelle d’Heliette 
Grataloup. Un atelier a permis de créer et 
de faire voler des cerfs-volants !

En octobre, exposition « les visages : 
promenade en images »,

En novembre, exposition « Notre pla-
nète, notre avenir », qui donnait la parole 
à des jeunes des Monts du Lyonnais et de 
l’Afrique de l’Ouest qui ont pu échanger 
sur le changement climatique.

La médiathèque d’Aveize est un espace public ouvert à tous et à toutes ! 
Le public vient choisir des livres parmi les 6400 documents de la bibliothèque, ou vient chercher 

une réservation faite parmi les 150 000 documents du réseau Commonly !
Mais petits et grands fréquentent aussi la bibliothèque pour participer à des animations : 

Exposition, spectacle, rencontres, contes, accueil des classes, tous les publics se retrouvent à la bibliothèque !

La bibliothèque est un espace public ouvert à tous !
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Trois temps d’animation ont été organisés 
pour les ados, en partenariat avec le 
centre socio-culturel Archipel : jeux, 
dessins, blind test…

Pendant les vacances scolaires, la 
médiathèque propose des animations 
contes, mais aussi des jeux, des ateliers 
(fabrication de cartes à graines, dessins…)

Et la médiathèque accueille très régulière-
ment les élèves de l’école des Horizons et 
les bébés lecteurs du relais d’assistantes 
maternelles.

En 2023, c’est plus de 11 000 prêts qui ont été effectués par plus de 350 Aveizois.
Emprunter un livre, participer à une animation, il y a toujours une bonne raison de pousser la porte de la médiathèque !

Suivez l’actualité de la médiathèque sur son blog : http://mediathequeaveize.blogspot.fr/

Ou suivez-nous sur notre page facebook ! Médiathèque Aveize

 DES QUESTIONS ? DES REMARQUES ? DES SUGGESTIONS à NOUS FAIRE ?  
 ENVIE d’INTEGRER l’EQUIPE ? 
➔  N’hésitez pas à rencontrer l’équipe sur place ou à nous contacter ! 

Véronique, salariée et les bénévoles sont là pour vous répondre : 
Alexandra, Alice, Chantal, Christine, Denise, Evelyne, Hervé, Jacqueline, Mado, Patrick, Véronique, Sylvia, Xavier.

➔  Horaires d’ouverture : 
Mercredi 15h-18h / Jeudi 13h30-14h30 / Vendredi 16h-18h / Samedi et dimanche 10h-12h 
Contact : 04 74 26 00 88 ou bibliotheque.aveize@cc-mdl.fr

➔  Entrée libre et gratuite. Inscription gratuite.
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CENTRE MÉDICAL 
DE L’ARGENTIÈRE
L’année 2023 au CMA :
une année riche
 Le projet  
 de reconstruction  
 est sur les rails 

Ce mercredi 18 janvier 2023, les acteurs 
de la reconstruction se sont retrouvés sur 
le site pour la mise en œuvre de ce projet 
structurant, indispensable pour la péren-
nité de l’établissement. Partage et Vie 
est une fondation d’utilité publique à but 
non lucratif qui gère le CMA, tandis que 
les murs appartiennent à la communauté 
de communes des Monts du Lyonnais. Il 
s’agit maintenant de mener à terme cet 
ambitieux projet, validé par les tutelles, à 
savoir l’ARS (Agence Régionale de Santé) 
et les conseils départementaux.

C’est pourquoi le Président de l’inter-
communalité, Régis Chambe, a initié le 
rapprochement entre l’OPAC et la fonda-
tion Partage et Vie.

Cette réunion de janvier a permis de 
confirmer les montages retenus, de 
se répartir les tâches et de fixer les 
prochaines échéances avec, en point de 
mire, une ouverture espérée au milieu de 
l’année 2026. Régis Chambe et Michel 
Bonnier font partie du comité de pilotage 
qui suit l’avancement du projet et prend 
les décisions.

 Le futur du centre  
 médical a été présenté  
 au personnel 

Le mardi 4 juillet, Delphine Langlet, la nou-
velle directrice générale de la fondation, 
est venue rendre compte au personnel de 
l’avancée du projet de restructuration et 
répondre aux nombreuses questions que 
se posent les professionnels de santé 
quant à l’évolution de leur avenir dans ce 
grand projet d’envergure.

Dans le nouveau projet, près de 70 mil-
lions d’euros seront consacrés à la mise 
en œuvre du projet de reconstruction 
du centre médical de l’Argentière et à la 
recomposition de l’offre médico-sociale 
et sanitaire. Sont prévus, d’une part, le 
transfert géographique des activités sani-
taires sur les sites du Chu de Saint Etienne 
et du centre Romans Ferrari et, d’autre 
part, sur le site d’Aveize, la création, en 

collaboration avec « Deux Fleuves Senior 
et Autonomie » d’un pôle médico-social 
comportant un EHPAD PHV ( Personnes 
Handicapées Vieillissantes) de 30 places, 
une Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) 
de 50 lits et un Foyer d’Accueil Médicalisé 
(FAM) pour 30 personnes, soit un total sur 
Aveize de 110 lits.

« N’ayez pas peur » comme disait le 
pape Jean Paul II au soir de son élection. 
Delphine Langlet s’est employée à 
rassurer le personnel, inquiet au sujet 
de ce changement de sanitaire en médi-
co-social. « À ce jour, voilà où on en est : 
un concours d’architecte a été lancé et 
nous avons reçu plus de 60 candidatures. 
Le projet global, avec Saint Etienne, pour 
le sanitaire, Romans Ferrari à Miribel pour 
les brûlés, et ici, avec un pôle médico-so-
cial, est très ambitieux. Chaque situation 
personnelle sera regardée et étudiée et 
des formations seront proposées. »

 Le FAM (Foyer d’Accueil  
 Médicalisé) a fêté  
 ses dix ans 

Ce mardi 19 septembre, c’était la fête 
au sein du centre médical de l’Argen-
tière, puisque le FAM (Foyer d’Accueil 
Médicalisé) fêtait ses 10 ans.

Il se compose de 8 lits permanents et 
2 temporaires, réservés à des patients 
cérébrolésés, que ce soit suite à des 
accidents ou des AVC. Marina Néel, res-
ponsable de site médico-social, confiait 
que la majorité des patients de ce foyer 
sont là depuis le début : « A ce jour, sur le 
site de l’Argentière, il y a 10 lits en FAM et 
10 en MAS (Maison d’Accueil Spécialisée) 
qui propose un hébergement permanent 
à tout adulte handicapé gravement 
dépendant dont les capacités à réaliser 
les actes de la vie courante sont altérées. 
La Mas accueille des personnes un peu 
plus dépendantes que la population 
hébergée en foyer d'accueil médicalisé ».

L’un des patients a transmis un message, 
au nom de tous : « Chère équipe de 
soins, c’est avec une émotion non feinte 
que tous les résidents vous adressent 
nos remerciements ainsi que leurs 
prompts et radieux souhaits pour l’avenir. 

Dix ans, c’est 3650 jours à veiller, à 
soigner nos défaillances tant physiques 
que psychiques, avec la parole et les 
gestes adéquats.

Tout ceci mérite de notre part, sans com-
mune mesure, un immense et indéfectible 
merci. » Un petit mot chargé d’émotion et 
qui fait honneur à tous ceux qui travaillent 
dans ce service.

 Le projet architectural  
 est lancé 

On entre dans le concret. Ainsi, 3 archi-
tectes ont été choisis, sur la soixantaine 
qui s’étaient positionnés, et vont présen-
ter leurs projets. Puis, en fin d’année, un 
seul sera sélectionné, qui aura en charge 
de mener à bien la réalisation immobilière.

On peut noter la forte implication de la 
Fondation Partage et Vie, de la SAC des 
deux fleuves - OPAC du Rhône et des 
élus de la communauté de Communes 
pour ce projet ambitieux.

 Visite du député 

Le 26 septembre, Thomas Gassilloud, le 
député du Rhône, et sa collaboratrice et 
suppléante Fabienne Tirtiaux, entourés 
par le Maire d’Aveize, Michel Bonnier, 
Jean Claude Voute et Florence Thizy, 
ses adjoints, Jean Baptiste Giraud, 
conseiller délégué, ont rencontré Jean 
François Monod, le directeur de l’éta-
blissement hospitalier, qui leur a présenté 
les dernières évolutions quant au projet 
immobilier qui se dessine et à propos de 
l’évolution des soins qui seront prodigués 
dans cette future structure. n

Les 10 ans du FAM

Explications de Mme Langlet

Visite de Thomas Gassilloud
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L’école privée des 
4 Horizons est dans la 3ème 
année de son projet d’école 
autour du bien-être : 
« Je me sens bien dans 
et avec la nature ».
Nous avons maintenu nos effectifs 
et conservé notre 4ème classe avec 
85 élèves accueillis en 2022/2023 (en 
comptant les 2 ans). Notre équipe est 
toujours stable, source de projets 
valorisants et riches pour nos élèves.
Nous avons partagé de beaux 
moments avec des personnes très 
attentives à chacun :
➔ une célébration de rentrée à l’église, 
accompagnée de l’équipe du relais 
pastoral ;
➔ une belle action « Nettoyons la 
Nature » avec tous nos bénévoles du 
village ;
➔ une intervention sport avec Raphaël 
IDIR sur le thème de la course d’orien-
tation ;
➔ une intervenante d’anglais, Aurélie 
BASTIN toute l’année pour toutes les 
classes ;
➔ deux célébrations de Noël (petits et 
plus grands) en lien avec le relais ; une 

célébration de « Pâques » et une action 
Bol de riz ;
➔ des animations à la médiathèque 
avec des idées très originales de 
Véronique et des bénévoles ;
➔ notre classe découvertes en 
Auvergne « Raconte-moi un volcan ». 
Les élèves de la GS au CM2 ont passé 
trois jours à découvrir un autre envi-
ronnement, de nouveaux paysages, et 
ont appris la vie en collectivité car la 
plupart n’était jamais partie…Une belle 
classe découvertes qui a donné envie à 
l’équipe de repartir dès cette année ! (Un 
voyage en Normandie se prépare pour 
les 80 ans du débarquement) ;
➔ De nombreux autres projets : 
découverte du poney-club pour les 
maternelles, construction de moulins et 
exposition suite à une lecture suivie en 
classe pour les CM, résidence d’artistes 
des p’tites Motnotes et présentation 
d’un bout du spectacle comme une 
bulle de savon, une intervention sur la 
transition écologique avec Capucine, 
la visite du château d’Andrézieux pour 
les maternelles, un élevage d’escargots 
en maternelles, Carnaval, une randon-
née le dernier jour pour dire aurevoir 
à Ludivine… Vous pouvez suivre les 
aventures des écoles sur le site internet 

de l’école : www.ecoledes4horizons.fr
Notre communauté éducative, motivée 
et solidaire, poursuit dans les innova-
tions pour que nos élèves se sentent 
bien au sein de notre établissement ! 
Les associations OGEC et APEL très 
présentes, sont de véritables soutiens 
pour toute l’école.
Si vous souhaitez en savoir plus sur 
notre structure, nous restons à votre 
écoute et à votre disposition, n’hésitez 
pas à venir rencontrer l’équipe et visiter 
nos locaux. n

Si vous souhaitez en savoir plus sur notre 
structure, nous restons à votre écoute et 
à votre disposition, n’hésitez pas à venir 
rencontrer l’équipe et visiter nos locaux.

Coordonnées de la Directrice :

Site Web : www.ecoledes4horizons.fr 

Contact : Virginie MARINGUE au 
04 74 26 00 10 ou 06 65 19 39 44 
ecoledesquatrehorizons@gmail.com

L’ÉCOLE DES 4 HORIZONS
RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE 2022-2023

Le château de Murol

Lemptégy

La randonnée de fin d’année Le Puy de Dôme

Les CM

Vulcania
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 L’Union fait la force 
Deux associations différentes et com-
plémentaires

OGEC : Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique compte 
12 bénévoles qui contribuent à :
•  La gestion économique, financière et 

matérielle de l’école
• La gestion du personnel non enseignant
• La gestion de la cantine et de la garderie

APEL : Association des Parents d’élèves 
de l’Enseignement Libre compte 9 
bénévoles qui contribuent à :
•  L’organisation et au financement des 

activités, sorties, voyages scolaires en 
lien avec le projet pédagogique

•  La création de lien entre les familles 
de l’école

•  L’organisation de manifestations 
vivantes et attractives pour l’école 
et le village

 Bilan de l’année scolaire  
 2022-2023 

Une année pleine de challenge

L’OGEC a démarré la précédente année 
scolaire avec un contrôle sanitaire 
de la cantine par la DDPP (Direction 
Départementale de la Protection des 
Populations). En effet, le 10 octobre 
2022, des inspecteurs sont venus 
vérifier le respect de la législation en 
matière de restauration collective qui est 
une législation bien spécifique.

Ainsi l’OGEC a, entre autres, du mettre 
fin à sa belle et longue collaboration 
avec le restaurant “RIVOLLIER” pour 
se tourner vers “API”, un prestataire 
répondant à ces exigences spécifiques. 
Également, un PMS (Plan de Maitrise 
Sanitaire) a été rédigé, un frigo a dû 
être acheté, les blouses et les charlottes 
ont été adoptées dans la routine des 

employées de cantine mais aussi des 
bénévoles qu’on ne remerciera jamais 
assez pour leur implication et leur sou-
plesse face à ces nouvelles contraintes.

Dans ce contexte plus qu’éprouvant, on 
ne peut que souligner le travail d’équipe 
et la solidarité du village d’AVEIZE : la 
continuité de service a été assurée !

Au niveau des employés, en 2022, 
Hélène a accompli la dernière partie 
de sa carrière et nous lui avons tous 
souhaité une belle retraite. L’OGEC 
remercie encore Hélène et lui souhaite 
le meilleur dans ce nouveau métier de 
jeune retraitée.

Également, Ludivine est partie pour de 
nouvelles aventures. La fête de fin d’an-
née, organisée à l’unisson entre l’OGEC 
et l’APEL, était l’occasion parfaite pour 
lui souhaiter une bonne continuation.

OGEC ET APEL
Deux associations actives de parents d’élève bénévoles qui font, 

en partie, vivre notre belle école d’Aveize

Passage du Père-Noël Visite du château d’Andrézieux Bouthéon
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De son côté, l’APEL a permis d’alléger 
le coût des nombreuses activités pour 
les familles avec le financement intégral 
de l’anglais, du sport.

L’APEL a également participé en grande 
partie au fabuleux voyage en Auvergne 
et à la sortie au château de Bouthéon.

Le voyage en Auvergne a fait un carton 
plein avec de bons retours de la part des 
enfants, des parents et de l’équipe édu-
cative. De plus, quelques nouveautés 
ont vu le jour cette année pour toujours 
plus de convivialité et de partage :

• le bal du carnaval des enfants, 
• le saucisson chaud/patates, 
• la fête de l’école avec paëlla géante.

L’APEL et l’OGEC souhaitent remercier 
chaleureusement les membres sor-
tants pour leurs nombreuses années 
d’implication : Aurélie Charlemagne et 
Louisette Mazzeri.

L’APEL et l’OGEC souhaitent également 
remercier l’ensemble des parents pré-
sents ou soutenant les manifestations et 
les ventes de produits, l’ensemble des 
intervenants, les bénévoles de cantine 
et de voyage, la Mairie, la Paroisse et 
toute l’équipe éducative de l’école.

 Perspectives  
 pour 2023-2024 

Un beau voyage scolaire 
en préparation

L’APEL n’a de cesse de proposer 
davantage alors à vos agendas pour 
les différentes manifestations à venir : 
à commencer par le concours de 
puzzles et les ventes proposées par 
la commission voyage. En effet, une 
commission spécifique s’est créée afin 
de récolter des fonds pour financer en 
partie un merveilleux voyage scolaire => 
direction la Normandie cette année pour 
les CE-CM.

L’APEL et l’OGEC remercient d’avance 
leurs nouveaux membres : Roxane, 
Rémy, Roméo, Patrice, Raphaël, Marine 
et Géraldine.

Côté salariées, l’OGEC a accueilli 
2 nouveaux renforts : Elodie et 
Stéphanie. n

Seul, on va plus vite.
Ensemble, on va plus loin !

Nous sommes à votre écoute à la sortie 
de l’école, par mail, par téléphone

➔ OGEC 
ecoledesquatrehorizons@gmail.com 
04 74 26 00 10

➔ APEL 
apel@ecoledes4horizons.fr 
06 71 74 64 48 
Alexandre GREGOIRE, Président

Le Carnaval

Légende ?
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RELAIS PETITE ENFANCE
Le Relais Petite Enfance 
est le lieu d’accueil, 
d’écoute et de partage pour 
les assistantes maternelles 
du territoire et leurs parents 
employeurs.
Les animatrices continuent d’ac-
compagner les parents dans leurs 
démarches administratives grâce aux 
permanences d’information de 15h30 
à 17h30.

Les assistantes maternelles, quant à 
elles, bénéficient de temps collectifs une 
fois par semaine où de nombreuses 
activités leur sont proposées : éveil 
sensoriel, jeux de manipulation, de 
construction, de motricité ainsi que des 
accompagnements professionnels. Dans 
ce cadre, nous avons développé des 
interventions avec Dominique Guyot, 
praticienne en psychopédagogie positive 
et consultante en parentalité autour des 
réflexes archaïques et de la motricité libre 
des tout petits.

L’année 2023 a vu aussi se concrétiser 
notre projet phare : les ateliers Relais en 
forêt. En partenariat avec l’association 
Les voies de la forêt, les assistantes 
maternelles ont pu expérimenter des 

matinées d’éveil par la nature : observer, 
manipuler, sentir et ressentir… Plus de 80 
enfants et 31 assistantes maternelles ont 
pu profiter de ces temps de connexion à 
notre belle forêt ! n

Relais Petite Enfance 
3ter rue Vaganay 
04 78 48 56 10 
Page Facebook : Relais Petite Enfance 
Saint Martin en Haut

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

St Martin 
en Haut (Relais)

St Symphorien sur 
Coise (Relais)

Grézieu le Marché 
(mairie) 1er du mois

Larajasse (Relais) 2ème du mois

Ste Catherine 
(Relais) 3ème du mois

Permanence du relais 15h30 – 17h30

Motricité libre
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LA MAISON DES 
JEUNES D’AVEIZE
La maison des jeunes d’Aveize, 

c’est un sacré endroit !
La « MJ » comme on l’appelle c’est un 
local ouvert à tous les jeunes du village 
pour se retrouver, jouer, profiter… N’hésite 
pas à venir avec tes amis pour discuter 
de ta semaine ou de tes centres d’intérêt. 
Comme la MJ est également une associa-
tion, il est possible d’organiser des sorties 
diverses où les adhérents profitent de 
réductions, en 2023 nous avons fait une 
sortie karting.

Cette année la maison des jeunes possède 
une quarantaine d’adhérents. Elle est 
présidée par Gregory THOLLET et Mathis 
GREGOIRE, soutenus par la trésorière 
Luana FOSSANO et la secrétaire Mathilde 
LIEUZE. Plusieurs événements ont eu lieu 
récemment, en septembre s’est déroulée 
l’Assemblée Générale où nous avons fait 

des jeux en extérieur avant de passer du 
temps tous ensemble autour d’une soirée 
crêpe party. Dernièrement a eu lieu la 4ème 
édition de notre concours de pétanque 
semi-nocturne où nous avons enregistré 
70 doublettes, ceci devient notre record 
d’inscription depuis le lancement de cet 
événement.

Notre prochain événement aura lieu 
le 21 janvier 2024. Nous organisons un 
repas à la salle d’Aveize où nous servirons 
un saucisson chaud / patate. n

Pour plus d’informations sur la MJ, vous 
pouvez aller voir notre compte Instagram 
mj_aveize ou nous contacter à l’adresse 
mjaveize69@gmail.com

RALLYE 
AUTO SPORT
La saison 2023 fut une année 
particulière pour notre 
Association Rallye Auto Sport.
Tout d’abord, seul notre équipage 
« Pipon-Monteiller », au volant de la 
Subaru Groupe A, a pris le départ de 
5 épreuves : en passant sur les routes 
de la Loire aux rallyes du Baldomérien 
et du Montbrisonnais et traversant le 
Puy de Dôme pour les rallyes du Pays 
d’Olliergues, la Coutellerie et la Fourme 
d’Ambert.

Nous avons pu décrocher 4 victoires 
de Classe. Un résultat excellent aux 
vues de spéciales difficiles et d’une 
concurrence rude.

Ensuite, nous avons eu le plaisir d’assister 
à la Finale des Rallyes de la Coupe de 
France qui s’est déroulée, mi-octobre, 
près de chez nous, autour d’Ambert.

Les meilleurs pilotes et copilotes de 
France (métropole et outre-mer) se sont 
retrouvés sur les routes d’Auvergne pour 
en découdre ; assurant un magnifique 
spectacle pour les nombreuses personnes 
présentes pour cet événement.

Puis, au mois de février, nous avons orga-
nisé un « saucisson chaud-patates » à la 
salle Jean-Marie Rousset où 180 repas 
ont été servis. Ce jour-là, une tombola 
a permis à 5 personnes de gagner un 
baptême de voiture de rallye ; une autre 
façon de partager notre passion.

Cette journée conviviale  
sera reconduite le  
dimanche 4 février 2024.

Pour terminer, nous tenons à remercier 
toutes les personnes qui nous suivent 
et qui nous accompagnent lors de nos 
rallyes : les sponsors pour leur aide 
financière, les amis pour l’assistance, les 
supporters pour leurs encouragements 
aux bords des spéciales. n

SERGE 
pour l’Association Rallye Auto Sport
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BRANCARDIERS DE LOURDES
L’association des “brancardiers de 
Lourdes” d’Aveize organise 2 concours 
de belote par an, en avril et en novembre. 
Le bénéfice de ces concours aide au 
financement du pèlerinage diocésain 
à Lourdes pour des malades et des 
handicapés de notre village.

Si des personnes désireuses de parti-
ciper à ce pèlerinage sont intéressées, 
elles peuvent se faire connaître dès le 
début de l’année.

Nous recherchons aussi des volontaires 
pour servir les malades à Lourdes au 
cours du pèlerinage.
Celui de 2024 aura lieu  
du 3 au 8 Juin. n

Pour tous renseignements 
complémentaires s’adresser à Jean 
Baptiste Giraud au 06 69 63 37 85
Le bureau

 Un besoin de  
 se regrouper 

Il est tout de même important de 
se retrouver, et les différentes mani-
festations se font en commune avec 
les anciens combattants des villages 
de Grézieu le Marché, Duerne, Aveize 
et Meys.
C’est d’ailleurs cette dernière 
commune qui recevra pour cette fête 
commémorative du 11 novembre. Cela 
permet d’être plus nombreux et de 
partager de bons moments ensemble. 
Lors du congrès des anciens d’Algérie, 
le problème des porte-drapeaux s’est 
posé. Certains portent l’étendard trico-
lore depuis plus de 40 ans et ressentent 
de la fatigue, notamment lors des 
cérémonies, où il faut se tenir debout 
assez longtemps. Il a été cité l’exemple 
d’un petit village, qui possède deux 
drapeaux, et seulement deux anciens 
combattants, très âgés, et donc dans 
l’incapacité de les porter. A mesure que 
vont passer les années, ce problème va 
se poser avec acuité. Peut-être intégrer 
des jeunes générations qui pourraient 
symboliser ce passage de flambeau ?

 Un devoir de mémoire 

Ils font partie de la Grande Histoire 
de France et ont ce devoir de mémoire. 
Avant eux, il y a eu les poilus de la Grande 
Guerre, puis ceux de la seconde guerre 
mondiale, puis les anciens prisonniers, 
qui, tous, ont disparu. Si, lors des deux 
premiers conflits, les soldats devaient 
se battre pour défendre la terre où ils 
vivaient, le conflit en Afrique du Nord 
était une guerre perdue d’avance, car 
l’on ne peut pas aller contre la volonté 
d’indépendance de tout un peuple, et 
tous ces morts furent autant de vains 
sacrifices.
Quand le Général de Gaulle, le 4 juin 
1958, depuis le balcon du gouverne-
ment général à Alger, lance son fameux 
« Je vous ai compris », les gens ne 
comprennent pas tous le sens exact 
de cette phrase et ne se doutent pas 
que le conflit va encore durer 4 ans, 
4 ans pendant lesquels le sang de 
jeunes appelés va couler sur cette 
terre qui n’est pas la leur. Au début de 
l’année 1958, au moment où la déco-
lonisation est partout en marche, les 
positions colonialistes et l’entêtement 
du gouvernement français à n’envi-

sager pour l’Algérie que des solutions 
de force sont de plus en plus critiqués 
sur le plan international.
Même en métropole, avec le retour 
des appelés et à la suite de différentes 
affaires de tortures ou de « corvées de 
bois » (exécutions extrajudiciaires), la 
dure réalité des combats transparaît de 
plus en plus dans les médias, si bien 
que cette guerre est désormais décriée 
par l’opinion publique. Sans compter 
que son coût humain (plusieurs milliers 
de soldats français tués) est exorbitant 
pour des « opérations de maintien de 
l’ordre ».
Pour tout cela, les anciens combat-
tants sont les derniers témoins de 
cette guerre et de ses atrocités, 
pour donner un message de paix. n

Les anciens combattants : les porteurs 
d’un événement de l’histoire de France.

Il est un problème qui se fait plus présent de 
jour en jour, au sein de cette association, c’est 
l’âge. Pourtant, leurs sacrifices ne doivent pas 
tomber dans l’oubli, eux qui n’avaient rien 
demandé et qui se sont retrouvés en Algérie, 
Tunisie ou Maroc.

LESLES ANCIENS COMBATTANTS

Servir à Lourdes

Le monument aux morts
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Le 4 juin 2023, la communauté 
paroissiale a eu la joie d’accompa-
gner 3 enfants d’Aveize, 4 enfants 
de Pomeys et un de la Chapelle sur 
Coise, entourés de leur famille, pour 
leur première communion. Une belle 
célébration joyeuse et vivante avec 
des enfants attentifs, à l’écoute.

La messe à Aveize a lieu le 
premier week-end de chaque mois 
à horaires différents (voir planning 
à l’église).

Le journal Présence est distribué 4 
fois par an par des bénévoles. Vous 
pouvez soutenir la parution de ce 
journal par un abonnement à partir de 
10 €, à envoyer au secrétariat de la 

paroisse Ste Thérèse à St Martin en 
Haut ou dans les corbeilles lors des 
célébrations.

Merci à tous les bénévoles qui donnent 
de leur temps au service de l’Église.

La Mairie a pris l’initiative de remplacer 
les portes de l’église qui étaient d’ori-
gine pour une belle harmonisation 
avec la place qui a été rénovée. Merci 
pour ce beau geste…

Notre église est ouverte tous les jours 
de l’année grâce à Suzanne Grégoire 
(merci à elle) et cela est très apprécié 
des randonneurs et gens de passage 
leur permettant de faire une petite 
visite de l’église.

Renseignements pratiques :
Pour toute information : Baptême, 
mariage, funérailles s’adresser au 
secrétariat de la paroisse à St Martin 
en Haut : 04 78 48 61 20 ou Jean Baptiste 
Giraud : 06 69 63 37 85

http://paroisse-sainte-therese-69.fr

L’équipe relais souhaite à chacune 
et chacun une belle année 2024 de 
Joie, d’Espérance et de Paix !!! n

Le relais

Parce que parler à quelqu’un évite 
l’isolement, dédramatise une situation 
qui paraît insurmontable, l’essentiel 
est de savoir que quelqu’un est là. Ce 
sont les autres qui permettent de lutter.

• Écoute et aide aux personnes dépri-
mées dans le respect et la discrétion. 
• Accompagner la solitude, redonner le 
goût de vivre.
• Organiser des réunions de prévention.
• Coopérer avec des associations et 
des professionnels ayant pour objectif 
la guérison des personnes dépres-
sives.

 Nos actions 
Permanence téléphonique
Un temps d’écoute tous les lundis et 
les 1er et 3ème samedis du mois de 18 
à 23 heures au 04 74 72 21 32
La prévention
Soirées débats Participation à la 
journée de l’amitié

Nos randonnées
Chaque vendredi rencontrer des amis, 
marcher bavarder, échanger.

Renseignez-vous pour les rendez-
vous au 04 78 44 42 86

Groupe de parole mensuel 
« Parenthèse »
Entretiens individuels sur rendez-vous 
à L’ETAIS au 04 87 61 70 06 Espace 
et Temps pour l’Accueil, l’Initiative et 
le Social. n

21

PAROISSE STE-THÉRÈSE

À VOTRE ÉCOUTE

CLUB RENCONTRE ET AMITIÉ
Les adhérents du club se retrouvent chaque jeudi dans une 
ambiance chaleureuse et amicale.
Cette année 2024 débutera le 11 janvier par la galette des rois.

Ce jour-là, le bureau renouvellera vos inscriptions de 18 € pour l’année et par 
personne. Tous les nouveaux retraités et les personnes seules sont les bienvenues.
La carte générations mouvement vous sera remise après votre inscription.
Au cours de l’année, plusieurs animations vous sont proposées : différents jeux, 
dont un court d’atelier mémoire une fois par mois, et un petit en-cas vous est servi 
gracieusement.
Nous nous retrouvons 2 fois par an avec les clubs voisins.
Nous vous attendons nombreux.
Bonne année 2024 et surtout bonne santé ! n

Le bureau
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AMICALE BOULE AMATEURS

 Samedi 10 juin :  
 concours sociétaires 
14 équipes formées à la mêlée ont 
disputé deux parties. La triplette composée 
de Danielle Ogeard, Robert Goutagny 
et Jean-Louis Bissardon est déclarée 
gagnante devant la doublette : Roger 
Ogeard et Dominique Voute.

Comme habituellement, la journée s’est 
terminée autour d’un casse-croûte très 
apprécié de tous.

 Samedi 24 juin :  
 coupe des amateurs 
Concours complet : 16 quadrettes étaient au 
rendez-vous dès le matin.

La finale a opposé l’équipe de Grézieu : 
Paul et Michel Romand, Jean-Pierre 
Grataloux, Gaby Charreton et Robert 
Marquet à l’équipe de Martial Cordonnier 
associé à Noël Crozet de Duerne, 
Georges Piégay et Christian Courbière de 
St Martin. Ces derniers remportent la coupe 
des amateurs.

Pour la première fois, un concours complé-
mentaire a été organisé pour les perdants 
de la partie du matin.

C’est la quadrette de St Foy, Bernard 
Gillet, Nicolas Morel, Patrice Varenne et 
Thoï qui a remporté la finale contre Jean-
Claude Voute, Gilles Charvolin, Jacky 
Ogier et Bernard Brossard.

 Samedi 2 septembre :  
 but d’honneur et coupe  
 du restaurant Rivollier 
Cette année,124 joueurs se sont inscrits 
au but d’honneur qui débute au mois de 
mai ; tous les participants disputent au 
moins deux parties. La victoire revient à 
un duernois, Robert Rivollier face à Albert 
Morel de St Foy. Perdants demi-finale : 
Jean-Marc Chillet et Serge Rambaud.

Dans le complémentaire qui regroupait 18 
doublettes en système Aurard, la victoire 
après trois parties est revenue à Laurent 
Chazaud et Gilbert Guillarme devant 
Matthieu et Roland Charvolin. n

Merci à tous ceux qui participent 
à la vie de l’amicale : 

tous les joueurs, les épouses pour 
leur aide lors des concours.

Voici les dates à retenir 
pour l’année 2024

16 mars : 
Repas au restaurant Rivollier

1er mai : 
Commencement du but d’honneur

8 juin : 
Concours sociétaires

22 juin : 
Coupe des amateurs

7 septembre : 
- Fin du but d’honneur 

- Coupe du restaurant Rivollier

Bonne année à tous !

L’année 2023 a débuté le 18 mars par le traditionnel repas au Restaurant Rivollier qui rassemblait 
55 personnes. Ensuite, la météo a permis à certains de jeter quelques boules sur les jeux de 
l’amicale, pendant que d’autres se retrouvaient pour une partie de cartes. Tous les mercredis 
et dimanches matin, l’amicale accueille les boulistes, toujours plus nombreux, d’Aveize et des 
environs. Tous les nouveaux joueurs seront les bienvenus !

Coupe des amateurs du 24 juin 2023Cooncours sociétaire 10 juin 2023
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LA CHASSE À AVEIZE

 La ruralité, un héritage  
 que les chasseurs  
 entretiennent 

Lors des chasses au grand gibier, soit 
sanglier et chevreuil, des panneaux 
d’information sont disposés en bordure 
de chemin ou de route, dans le secteur 
qui est chassé. Ce ne sont en aucun cas 
des interdictions de passage.

Nos deux sociétés de chasse sont en 
relation avec plusieurs organisateurs de 
randonnées qui nous informent de leurs 
manifestations et nous adaptons nos 
chasses si besoin. Quoiqu’en disent 
la presse et les réseaux sociaux, nous 
constatons de bonnes relations avec 
les promeneurs ou cyclistes que nous 
croisons sur les chemins. Les réseaux 
sociaux, fussent-ils locaux, relaient sou-
vent des absurdités mises en ligne par des 
personnes qui ignorent tout de la chasse 
et qui sont bien incapables d’expliquer 
notre passion, qui fait partie de cette 
ruralité que nous devons faire perdurer. 
Nous participons ainsi au nettoyage 
de printemps, aidons à la plantation 
de haies, aidons les animaux lors 
des grands froids, toutes des actions 
en faveur de la biodiversité et pour 
garder une campagne accueillante 
pour tous.

 Des règles souvent  
 ignorées qui méritent  
 des explications 

La société change, et des maisons, en 
pleine campagne, sont parfois habitées 
par des personnes venues de la ville et 
qui se posent des questions quant à 
la distance que les chasseurs doivent 
respecter par rapport à leurs habitations. 
Là aussi, de fausses informations sont 
véhiculées.

Selon le code rural, et à l’exception des 
territoires soumis à l’action des Acca 
(associations communales de chasses 
agréées), pour les deux associations de 
chasse d’Aveize, il n’y a pas de distance 
déterminée autour des habitations pour 
pratiquer la chasse à tir, mais une inter-
diction de tir en direction des habitations.

Ainsi, contrairement aux idées reçues, 
il n’existe pas une règle de distance 
de « 150 m autour des habitations » 
et d’interdiction de chasser en deçà. 
Cela signifie que dans l’absolu, nous 
pouvons nous mettre dos au mur de la 
maison, mais nous avons la courtoisie 
de ne pas tirer trop près des habitations. 
Là aussi, le dialogue est privilégié.

 Problèmes avec  
 les fouines dans les  
 habitations 

Ce petit animal a tendance à s’installer 
dans les combles des maisons, où elle 
trouve le confort dans la laine de verre.

Si vous avez connaissance de la pré-
sence d’une fouine, prenez contact avec 
les chasseurs qui pourront vous aider à 
vous en débarrasser. Dernièrement, une 
fouine avait niché dans les cloisons d’une 
villa. Les chasseurs sont intervenus, mais 
les propriétaires en ont eu pour plus de 
5 000 € de dégâts.

 Le lièvre doit se gérer  
 au plus juste 

Les deux associations de chasse de 
la commune ont décidé, au vu de la 
mauvaise reproduction, et des remontées 
des chasseurs quant à la densité de ces 
animaux, de ne prélever qu’un seul lièvre 
par chasseur pour la saison.

Une saine gestion qui permettra de laisser 
suffisamment de reproducteurs sur le 
territoire. n

Comme chaque année, septembre est un moment important pour les chasseurs, 
puisqu’il rime avec ouverture de la chasse, qui a commencé cette année le 10 septembre, 

pour le chevreuil uniquement. L’ouverture générale au petit gibier a eu lieu, elle, 
15 jours plus tard, soit le dimanche 24 septembre. La saison se termine le 29 février au soir.

Des panneaux sur les routes et les chemins lors des battues

Ludovic Piot, nouveauPrésident de la chasse
de l’Argentière
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ASSOCIATION
YOGA RESPIRATION

RUGBY DES MONTS

Depuis plusieurs années 
maintenant, des cours 
de yoga sont proposés 
sur la commune.

Vous pouvez venir nous rejoindre, 
les cours ont lieu :

➔  le lundi matin de 9 h 30 à 10 h 45
➔  le jeudi soir de 19 h à 20 h 15.

Christiane Martin, notre professeur, 
propose des cours avec des postures de 
yoga après un temps de relaxation et/ou de 
méditation.

Le yoga s’adapte à chaque âge et à 
chaque personne.

Les trois grands points qui définissent 
l’activité proposée par l’association 
« yoga respiration » sont :

- Le mouvement, 
- La respiration, 
- La conscience de son corps.

Le coût est de 204€ pour l’année ; soit 
trois chèques de 68 € par trimestre 
(cotisation comprise). Les chèques sont 
encaissés en octobre, janvier et avril.

Un certificat médical est demandé.

Pour tous, membres de l’association ou 
non, nous vous proposons un après-midi 
de « contes et yoga » courant février 2024.

Que chacun puisse trouver en cette 
nouvelle année apaisement, soulagement, 
confiance, paix et sérénité.

Bonne année 2024 ! n

BUREAU :
Président(e) : 
Dominique Malifarge : 04 74 26 00 22
Secrétaire : Geneviève Vernay
Trésorier : Joël Loison

Christiane Martin, professeur de yoga 
07 60 44 98 07 ou 

christianemartin1965@yahoo.fr

Le Rugby, plus qu’un sport, 
une philosophie de vie !!!

En cette année de coupe du monde de 
rugby, votre club poursuit son évolution. 
Au niveau effectif, avec plus de 200 
licenciés, mais aussi sur la qualité de son 
encadrement avec un éducateur Brevet 
Fédéral par catégorie.

Quelle belle publicité pour notre sport que 
ces images de fraternité et de convivialité 
dans et autour des stades. Rien d’éton-
nant quand nous savons qu’en début de 
formation fédérale, on nous enseigne que 
nous sommes là pour former avant tout 
des « joueurs citoyens ».

Le slogan « Ecole De Rugby, école de 
la vie » prend là tout son sens.

Nous espérons donc que ces valeurs, que 
le rugby a sues conserver, amènera bon 
nombre d’entre vous à nous rejoindre. 
Nous avons d’ailleurs, en prévision de 
cette effet coupe du monde, fait évoluer 
notre offre d’entrainements et étoffé notre 
« Team éducateurs ».

Pour les jeunes, BabyRugby dès 3 ans, 
ou les moins jeunes, séniors et loisirs 
« Touch », n’hésitez pas à venir essayer et 
transformer l’essai.

Au plaisir de vous croiser sur ou autour 
du terrain.

Ovaliquement n

Le RDM

Contacts : rugbydesmonts@gmail.com
Guilhaume SOUBEYRAND 06.09.82.51.70
Guillaume BARCET 06.03.33.46.11
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GROUPE D’ANIMATION

 Mars 

L’assemblée générale a eu lieu avec les 
représentants de différentes associa-
tions. Chacun exposant son point de vue 
sur l’année écoulée, et de parler de leurs 
futures activités.
Ce même mois, a eu lieu la Saint Patrick 
organisée par la MJC, aidée de leurs 
parents et quelques membres du Groupe 
d’Animation. Cette manifestation sera 
reconduite pour cette nouvelle année. 
Mais elle sera décalée pour éviter qu’elle 
n’ait lieu en même temps que celles 
organisées par les villages des alentours.

 Avril… 

...fut le nettoyage de printemps où de 
nombreuses personnes sont venues prê-
ter mains fortes pour garder notre village 
propre. Et aussi, comme chaque année, 
les Brigades Nature qui interviennent sur 
tous les chemins de randonnée.

 Mai… 

...a eu lieu la traditionnelle Ballade des 
Hirondelles avec le soleil au rendez-vous, 
ainsi que les 980 marcheurs. Ce qui 
mobilise de nombreuses associations 
pour que tout se passe pour le mieux, et 
que les randonneurs repartent satisfait.
Le 7 juillet, le marché nocturne fut orga-
nisé avec un temps superbe permettant 
la venue de nombreux visiteurs, attirés 
aussi par notre excellent hamburger et de 
nombreux exposants proposant de très 
belles et bonnes choses. Merveilleuse 
soirée sous la joie et la bonne humeur 
avec la participation du conseil et autres 
membres d’associations avec leurs 
conjoints. Et pour clôturer cette soirée, 
un feu d’artifice tiré par Brice Barange, et 
la vie d’Aveize fut conté par les enfants 
de l’école.

 Novembre et décembre 

Les Semeurs de Vents sont remontés 
sur scène. Après 3 ans d’absence. Ils 
étaient impatients de retrouver leurs 
nombreux spectateurs.

 Début décembre 

Le Groupe d’Animation installe les diffé-
rentes décorations de Noël, permettant 
ainsi le 8 décembre d’admirer tous 
les ornements installés avant d’aller 
déguster ensuite le vin chaud et la soupe 
préparée par les enfants de l’école (aidés 
par la paroisse) à la Salle des Loisirs.
Vous trouverez toutes les dates des 
différentes manifestations à Aveize sur le 
calendrier des fêtes.
Nous tenons à remercier la commune, 
les bénévoles de tout âge participants et 
aidants pour nos différentes fêtes pour 
divertir les nombreux visiteurs.
Le bureau vous souhaite 
une excellente année 2024 ! n

Le Groupe d’Animation a pour mission d’organiser des événements pour animer le village. 
Et aussi aider et soutenir les différentes associations.
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GROUPE THÉÂTRE 
LES SEMEURS DE VENT

Cette année 2023 a été celle de la reprise 
après 4 ans d’absence (d’attente…) ! 
Et le public a été au rendez-vous pour 
découvrir la comédie « Sans domicile, 
Félix ! » de Frédéric Dubost.

Un grand merci à tous ceux 
qui ont permis à ce spectacle 
d’exister. Bonne année 2024 ! 
... et vive le spectacle vivant ! n
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La troupe pour la pièce “Sans domicile Félix”

FOLK 
COURTINES

Le groupe de danseurs « Folk Courtines » 
vous fait part de son atelier FOLK.

Celui-ci se déroule le mardi en soirée de 
19 h 30 à 21 h en semaines paires à la 
salle des loisirs.

À noter : BAL Folk le samedi 27 avril 
2024

L’initiation à « la Country » se pratique le 
mardi de 19 h à 20 h en semaines impaires à 
la salle des Loisirs. n

Contact : Bernadette BONNIER - 
bernadettebonnier@yahoo.fr

Après avoir fêter ses 10 ans l’an 
passé, le club est désormais tourné 
vers une nouvelle décennie qui 
s’annonce remplie de joie et de partage.

Ce club, regroupant les 5 villages que sont 
Aveize, La Chapelle sur Coise, Duerne, 
Pomeys et St Symphorien sur Coise a bien 
grandi. Avec près de 500 licenciés enca-
drés par des éducateurs et des bénévoles 
passionnés, il ne compte pas s’arrêter là et 
continue son développement, à tous les 
niveaux.

L’entrée dans le nouveau stade de 
Thomas Granjon à Saint Symphorien-sur-
Coise, est le symbole de la nouvelle ère 
enclenchée. Le club a fraîchement obtenu 
le Label Jeune de la Fédération Française 
de Football, et nombre des éducateurs 
ont validé de nouveaux diplômes. Tout est 
mis à l’œuvre pour que chaque catégorie 
contribue au rayonnement du club, des 
monts du lyonnais en général.

Dans cette optique, 4 stages ont été 
organisés entre février et juillet 2022. 

D’abord un stage de Futsal s’est déroulé 
sur 4 jours pour une trentaine d’enfants 
des catégories U11 à U15, qui ont goûté 
aux joies du football indoor. Puis ce sont 
10 gardiens de but qui ont bénéficié d’un 
stage spécifique à leur poste durant 3 
jours de séances sur le terrain et d’ana-
lyses vidéo. Le stage de Pâques a quant 
à lui réuni 40 enfants des U7 aux U11 
pour une semaine entière de foot, de jeux 
et de rires. Enfin, le stage multi-activités 
a mobilisé toute l’équipe éducative pour 
rassembler 64 filles et garçons des U7 
aux U15 au mois de juillet. Au programme 
du foot évidemment, mais également 
de la pétanque, du mini-golf, de l’ac-
crobranche, du bowling, un laser-game, 
un simulateur auto, bref, que du bonheur 
pour les jeunes licencié(e)s.

La section féminine continue de 
surprendre à tous les niveaux. Que ce 
soit en termes de licenciées, de football 
pur ou encore d’émulation collective, 
cette section est un vrai porteur de 
valeurs et représentative du club. Fruits 
d’une entente entre Hauts Lyonnais et 
Haute Brevenne Football, cette dernière 
continue de prendre de l’ampleur. Emmenée 
par une équipe pédagogique dynamique 
et qualifiée, elle attire de plus en plus de 
monde, sur et en dehors des terrains. 
Avec des groupes en U9, U11,U15 et 
Séniors, ce sont près de 70 jeunes filles 
et jeunes femmes qui revêtent le maillot 
violet chaque week-end. Maillot qu’elles 

portent haut, puisque les résultats sont 
en constante progression, et ce à tous les 
niveaux.

Avec l’ambition de faire de ce sport un 
loisir universel, le club a également créé 
depuis 2 ans une section de foot adapté. 
Accueillant les enfants et adolescents en 
difficulté ou en situation de handicap, 
son objectif est clairement de cultiver la 
diversité et d’inscrire des sourires sur le 
visage de ceux pour qui l’existence est 
singulière. Ce projet n’en est qu’à ses 
prémices, mais promet dans les années 
à venir d’être un point d’ancrage de la 
volonté d’inclusion du club, une preuve 
que le football reste une formidable école 
de la vie.

Construit sur de solides fondations, le 
club Hauts Lyonnais a su se renouveler 
pour satisfaire aux exigences du football 
moderne, tout en gardant les valeurs 
inerrantes à l’esprit associatif des villages 
qui le composent. Fort de cette expérience 
acquise lors de sa première décennie, 
gageons que son avenir soit radieux, 
novateur ainsi que générateur de progrès 
et de performances. « Une passion source 
d’ambitions », encore et toujours. n

Pour de plus amples informations, 
n’hésitez pas à vous connecter sur le site 
officiel : https://hautslyonnais.footeo.com 
et à rejoindre le club sur les différents 
réseaux sociaux.

HAUTS LYONNAIS
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SOLIDAIR-AIDANTS 
MONTS DU LYONNAIS

Le projet de colocation à 
responsabilité partagée porté 
par l’association “Solidair-
aidants Monts du lyonnais” 
en cours de construction à 
DUERNE ouvrira en avril 2024

Cette maison sera un habitat inclusif 
de 270 m2, construit de plain-pied, 
composé de 8 chambres individuelles, 
de 2 grandes salles d’eau avec WC, 
d’une grande salle commune avec un 
espace cuisine et de dépendances.

Ce logement accueillera des personnes 
âgées atteintes de troubles neurodé-
génératifs. Elles seront accompagnées 
24h sur 24h par des professionnels, par 
leurs aidants proches et des bénévoles.

Des personnels soignants extérieurs : 
infirmiers, aides-soignants, assureront 

soins et nursing… Les habitants 
auront le libre choix de recourir aux 
services de professionnels de santé 
qui leur seront nécessaires : médecins, 
kinésithérapeutes, orthophonistes, 
ergothérapeutes, psychologues.

Un « Animateur de la Vie Partagée » 
assurera la coordination du quotidien.

Ce sera un domicile privé avec pour 
objectif de s’inclure dans la vie du 
village.

 Un projet collaboratif 

Le porteur de projet est une association 
loi 1901, Solidair-aidants Monts du 
Lyonnais qui rassemble les aidants de 
personnes âgées en perte d’autono-
mie du territoire de la Communauté de 
Communes des Monts du Lyonnais.

Un partenariat local engagé dans le 
projet : La Mairie de Duerne qui a mis 
un terrain à disposition et choisi un 
promoteur pour ce programme immobi-
lier ; l’OPAC du Rhône, bailleur social et 
futur propriétaire ; le Département et la 
Communauté de communes des Monts 
du Lyonnais qui soutiennent l’initiative, 
‘’projet pilote’’ ; des services locaux 
prêts à participer au fonctionnement.  n

Solidair-aidants MDL 
4 rue de la Mairie 69850 Duerne
e-mail : solidairaidantsmdl@gmail.com 
Tél. 06 44 78 32 35
Site : solidairaidantsmdl.com

Pose de la première pierre
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Rencontre, échange, soutien, 
écoute, loisirs sont les objectifs 
de notre association.

Pour ce faire tout au long de l’année 
2023, les personnes accompagnées et 
leur famille ont pu se retrouver avec plaisir.

- Le 11 février une cinquantaine de 
personnes ont participé à l’après-midi 
jeux à la salle des Ecuries au château 
de Pluvy ; après une promenade pour 
certains, jeux et ateliers peinture pour les 
autres, une boisson accompagnée de 
bugnes ont clôturé cette activité.

- Le week-end du 24 et 25 juin, c’est en 
Savoie à Aussois que les 53 participants 
ont posé leurs valises pour deux jours de 
détente où luge d’été, marche, visite du 
village, pétanque, soirée dansante étaient 
au programme.

- Samedi 8 juillet, Grézieu le Marché 
accueillait les 75 participants pour le 
barbecue. Le soleil et la bonne humeur 
étaient invités à cette belle journée.

- La traditionnelle journée pétanque du 
premier samedi de septembre a connu 
un bon succès. Quarante-deux triplettes 
se sont retrouvées pour la pétanque.

Le repas et la soirée dansante qui ont 
suivi ont terminé cette journée en beauté.

Toute la journée s’est déroulée sous 
le signe de la tolérance, l’attention aux 
personnes en difficulté, la joie de se 
retrouver tous ensemble et partager un 
bon moment.

A l’heure où nous écrivons ces lignes, pour 
2023 il reste deux activités : en octobre, 
la sortie bowling et en novembre le 
repas dansant de fin d’année.

Notre association participe aux forums 
de Ste Foy et de St Symphorien, les 
quelques rencontres de jeunes parents 
de jeunes enfants accompagnés nous 
ont poussés à ouvrir notre réflexion sur : 
Que pouvons-nous faire pour eux et eux 
qu’attendent-ils de nous (AHML) ?

En collaboration avec l’Archipel de St 
Symphorien une rencontre avec des 
échanges très enrichissants entre 
membres de l’association et jeunes 
parents s’est déroulée une matinée de 
février. Peut-être à reconduire !

L’association remercie toutes les munici-
palités qui par l’attribution de subvention, 
prêt de salle gracieux, montrent tout 
l’intérêt qu’elles portent à notre associa-
tion. n

Contacts : 
Le Président :  
J. RESSICAUD : 04 74 26 00 00
La secrétaire :  
Yvette COEUR : 04 78 44 43 07

ASSOCIATION DES HANDICAPÉS 
DES MONTS DU LYONNAISDES MONTS DU LYONNAIS

Week-end à Aussois

BAT



Ayant toujours à cœur 
sa valeur essentielle de 
Proximité, le GELF a été en 
2023 encore très actif et 
présent sur le territoire local 
des Monts du Lyonnais afin de 
répondre aux problématiques 
de recrutement à travers 
plusieurs évènements 
importants :

L’organisation de rencontres d’af-
faires pour permettre aux entreprises 
locales de développer leur réseau 
professionnel :

Le GELF organise en partenariat avec le 
CEML des rencontres d’affaires en soirée, 
qui permettent à des entrepreneurs de 
venir présenter leur activité sous le format 
d’un speed meeting à travers un pitch 
de 2 minutes chacun en tours de tables. 
Ensuite les échanges se poursuivent 
autour d’un buffet.

Le but étant de faire connaitre l’entreprise, 
son savoir-faire, ses projets… Ces 
rencontres s’adressent à toutes les entre-
prises/associations/structures des Monts 
du Lyonnais afin de trouver des clients, 
prescripteurs, sous-traitants partenaires 
et futurs fournisseurs…

Sa présence au Forum de l’Emploi et 
de l’Insertion en octobre 2023 à St 
Martin en Haut :

via sa participation à l’Atelier Recrutement, 
l’objectif étant l’accompagnement de 
dirigeants d’entreprises qui rencontrent 
des problématiques de recrutement

via sa participation au Forum Emploi à 
destination des demandeurs d’emploi, 
personnes en phase de reconversion 
professionnelle.

Le renouvellement de l’organisation 
de la « semaine des Groupements 
d’Employeurs (GE) » : initiée en 2022, 
cette « semaine des GE » a eu lieu sur 
3 journées consécutives soit 1 jour par 
territoire en mai 2023. Au programme : 
accueil des demandeurs d’emploi, présen-
tation de nos GE et des offres d’emploi en 
cours puis accueil des entreprises de 
la région, présentation des avantages 
d’avoir recours à nos GE et des candidats 
disponibles avec des témoignages de nos 
adhérents.

Ce projet est financé par la DDETS et 
commun avec le GEVL (Groupement 
du secteur de Vaugneray) et Gerhosud 
(Groupement du secteur de Givors). 
Il consiste aussi en la diffusion sur les 
réseaux sociaux de vidéos témoignages 
de salariés et adhérents de chaque GE.

Vous êtes une entreprise/associa-
tion/collectivité sur le territoire 
des Monts du Lyonnais et vous 
recherchez du personnel à temps 
partiel ou à temps plein ?

Vous êtes en recherche d’un 
emploi stable proche de chez 
vous ? n

Pour plus d’information, 
consultez notre site sur : 
www.gelf.fr 
et retrouvez-nous aussi 
sur Facebook
GELF/GELF A 
35 Place de la République 
69590 St Symphorien sur Coise
Tél. : 09 84 53 74 08 
Port : 06 18 95 46 99 
contact@gelf.fr / gelfasso@gelf.fr

GELF : 77 adhérents – 46 salariés
GELF A : 35 adhérents – 23 salariés
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Assemblée générale 2023
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MAISON DE PAYS
ASSOCIATION ARPAMOLY
(ART ET PATRIMOINE DES MONTS 
DU LYONNAIS)

Cette année, la Maison 
de Pays a fêté ses 20 ans : 
un anniversaire réussi ! 
Le projet a été mené 
en partenariat avec 
la municipalité de Saint-
Martin-en-Haut.

De nombreux artistes ont réalisé, 
spécialement pour l’évènement, une 
exposition collective. Chacun a présenté 
une œuvre respectant un thème imposé : 
le chiffre 20. Un « Prix du Public » et un 
« Prix Arpamoly » ont été attribués pour 
l’occasion. Les trophées ont été conçus 
en impression 3D, localement, à la 
Maison du Numérique, à Saint-Clément-
les-Places.

Les bénévoles de la Commission 
Patrimoine ont présenté une rétrospec-
tive de 32 de leurs expositions, assortie 
d’un jeu « quel objet pour quelle expo ? ». 
De nombreux visiteurs ont participé avec 
l’espoir de remporter la surprise promise !

Une journée festive a été organisée le 
10 juin, avec de nombreuses animations 
gratuites : danses, chants, spectacle 
pour enfants, clown, jeux, goûter… 
Nous garderons un magnifique souvenir 
de cette journée : moment de partage et 
d’échanges, de bienveillance et de rires, 
d’enthousiasme et de rencontres… Un 
grand merci à tous ceux qui ont pris part 
à cette belle fête !

En 2023, les expositions diverses et 
variées se sont enchaînées à la Maison 
de Pays : des artistes de talent, des 
partenaires motivés, des projets à foison, 
des bénévoles très investis… et surtout 
de nombreux visiteurs heureux de satis-
faire leur curiosité.

Afin de remercier tous ses bénévoles qui 
œuvrent à longueur d’année, l’association 
a également organisé une sortie d’un jour, 
pour partir à la découverte d’un château, 
d’œuvres artistiques, d’un musée et de 
la gastronomie forézienne. D’ailleurs, si 
vous souhaitez vous investir, n’hésitez 
pas à nous rejoindre !

Nous vous présentons tous nos meilleurs 
vœux et nous vous promettons une 
année 2024 riche en émerveillements et 
découvertes.

Pour l’association, Anne-Marie POIROT, 
Présidente et Floriane CHARRA, 
Animatrice. n

Place de l’église 
69850 Saint-Martin-en-Haut

Horaires :
Du Mardi au Samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h  
(sauf le Jeudi matin)
Dimanches et jours fériés  
de 10h à 12h et de 15h à 18h.
Entrée libre et gratuite

Contact : Floriane CHARRA 
Tél : 07.69.99.10.39
Mail : arpamoly@gmail.com 
Site : www.arpamoly.fr
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Exposition « L’écriture »
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COM’MONLY

ASSOCIATION ARPAMOLY
(ART ET PATRIMOINE DES MONTS 
DU LYONNAIS)

« Le Réseau des bibliothèques 
Com’Monly comptabilise au 
mois d’octobre 2023, 196 147 
prêts et 25 398 réservations. 
Avec 150 000 documents mis à 
disposition, ce service satisfait 
environ 6 000 lecteurs.

Avec l’aide de ses 350 bénévoles et sa 
dizaine de salariés, le Réseau s’investit 
toujours plus dans le développement 
d’une offre de lecture publique qualitative 
et attractive.

Plusieurs temps forts se sont tenus cette 
année. La « Soirée follement adaptée ! » 
réalisée en février pendant le « Mois des 
biblios » en partenariat avec la Maison 
du Numérique, a eu un écho jusqu’en 
Métropole, puisque plusieurs lyonnais 
ont fait le déplacement pour profiter de 
l’originalité des animations dont l’atelier 
de la cape d’invisibilité d’Harry Potter.

En mars, le Réseau a organisé pour la 
première fois la manifestation du « Printemps 
de Poètes », rassemblant 30 acteurs afin 
de valoriser la poésie sur le territoire. 
Les randonnées poétiques ont été très 

appréciées. En juin, la fête de clôture du 
Prix jeunesse a permis à une centaine 
d’enfants de profiter de différents ateliers 
ludiques animés par les bénévoles et les 
auteurs présents. Ils ont pu également 
bénéficier d’un spectacle de qualité 
financé par le Département.

Enfin, le Réseau a organisé cet été 
un concours photo-patrimoine sur le 
territoire qui a connu un franc succès 
avec plus de 150 photos récoltées. 
L’annonce des gagnants est imminente 
et l’exposition des clichés circulera dans 
les bibliothèques du Réseau en 2024 et 
2025.

La 4ème édition du Prix littéraire des Grands 
D’Monts sur la découverte des Pays 
nordiques est lancée depuis octobre, 
réunissant 23 bibliothèques du Réseau 
sur 30.

Ce Prix sera largement dynamisé pendant 
toute sa durée grâce aux multiples anima-
tions prévues : expositions, festival des 
films nordiques janvier-mai 2024, chants 
finlandais, etc. afin de mettre à l’honneur 
la culture nordique.

Pour sa programmation culturelle 2024, 
le Réseau organisera un festival du conte 
en février, un parcours patois musical 
sur plusieurs dates, une nouvelle édition 
du « Printemps des poètes » en mars et la 
grande fête de clôture du Prix adulte en 
mai pour annoncer le lauréat 2024.

La fin de l’année 2024 marquera la reprise 
du Prix jeunesse les P’tits D’Monts 2025 
avec les écoles. » n
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SYRIBT
LES ACTIONS DU SYNDICAT DE RIVIÈRES BRÉVENNE-TURDINE

 Les années se suivent  
 et ne se ressemblent pas 
Retour sur une année climatique marquée 
par un manque de précipitations et 
plusieurs vagues de chaleur.

Du point de vue de la ressource en eau, 
l’année 2023 a plutôt mal débuté : l’été 
2022 a laissé un déficit considérable 
dans les réserves souterraines, l’hiver 
et le début du printemps 2023 ont été 
exceptionnellement peu arrosés comparés 
aux moyennes saisonnières. Et ce n’est 
qu’aux mois de mars, avril et mai que les 
précipitations sont revenues, en même 
temps que la reprise de la végétation, donc 
trop tard pour reconstituer suffisamment 
les réserves du sol.

Les températures du mois de juin 2023 
étaient déjà bien supérieures aux 
moyennes observées entre 1990 et 2020. 
Cela a été immédiatement suivi par une 
première vague de chaleur au début du 
mois de juillet. Le redoux et le retour des 
précipitations dans le courant de juillet 
n’ont pas empêché deux autres canicules 
en août et en septembre.

Au global, l’été 2023 n’a pas été aussi 
problématique que celui de 2022 du point 
de vue agronomique, mais il reste le 4ème 
été le plus chaud jamais enregistré, avec 
+1.8°C enregistré en Auvergne-Rhône 
Alpes (plus haute valeur pour la France 

métropolitaine). Notre région est égale-
ment une des 2 seules à être restée en 
déficit de précipitations.

Une des raisons à cela est probablement 
la violence des orages, apportant 
beaucoup d’eau en très peu de temps, 
favorisant le ruissellement de surface, et 
non l’infiltration.

 Bientôt un nouveau  
 visage pour la Brévenne  
 à la Giraudière 
Le chantier-phare de restauration écolo-
gique des rivières durant l’été 2023

Le hameau de la Giraudière, à la croisée 
des communes de Bessenay, Brussieu 
et Courzieu, est aussi une terre de 
confluence, avec la Brévenne, le Cosne 
et le Tortoron, qui ont été très « domes-
tiqués » au fil des décennies.

Les aménagements humains ont conduit 
à la création de seuils, au remblai et à 
l’enrochement des berges, ouvrant au 
passage un beau terrain de jeu pour la 
renouée du Japon qui colonisait majoritai-
rement les berges de la Brévenne dans la 
traversée du hameau.

Ces modifications ont fortement appauvri 
la biodiversité locale, et favorisent le 
caractère extrême des épisodes de crues 
ou de sécheresse à cause de la suppres-

sion des zones d’expansion des crues, de 
la suppression des boisements naturels, 
du réchauffement de la température des 
rivières à cause de l’étalement du lit, etc.

Le projet porté par le Syndicat de Rivières 
Brévenne-Turdine a ainsi été pensé dans 
un double objectif de restauration écolo-
gique de la Brévenne et de diminution du 
risque d’inondation. Après les abattages 
et débroussaillages nécessaires, de gros 
travaux de terrassement ont débuté au 
mois de juin 2023, et finiront en janvier 
2024 par des plantations tout le long de 
la Brévenne.

 Quelques chiffres : 
• 1 km de cours d’eau concerné,

•  3 seuils supprimés dont un de 1.20m de 
haut, sous le pont de la RD50,

•  275 mètres linéaires « désartificialisés », 
avec enlèvement des enrochements par 
exemple,

•  20 000 m3 de terrassements dont 
10 000 m3 évacués,

•  8000 boutures et plantations d’arbres 
et arbustes, 1.5 ha de surface replantée 
en berge.

Ce chantier d’ampleur a fait l’objet de 
plusieurs visites en cours de chantier pour 
les habitants et écoliers de la Giraudière. n

Les travaux sous le pont de la RD50
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LES MAISONS DES SERVICES
Proche de vous, proche de chez vous

Chez ces commerçants vous pouvez :
➔ Utiliser votre carte de fidélité Monts 
Déclic et ainsi bénéficier de remise de 
10 % lorsque le palier est atteint.
➔ Utiliser vos chèques cadeaux et vous 
faire plaisir.
➔ Avoir accès à des chèques cadeaux 
à destination des entreprises et particu-
liers qui souhaitent faire plaisir à échelle 
locale.
➔ Commerçants et artisans si vous 
souhaitez adhérer, n’hésitez pas à nous 
contacter. n

Plus d’informations sur notre site internet : 
www.oserenligne.com
ou auprès de Cécilia 
au 07 81 30 26 07
ainsi que sur notre page Facebook : 
Oser Monts du Lyonnais

La Fédération OSER présente sur le territoire depuis plus de 20 ans, 
regroupe une soixantaine de commerçants sur tout le territoire 
de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais.
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En 2024, nos services viendront à votre 
rencontre : le BUS France services se 
déplacera sur les communes des Monts du 
Lyonnais pour vous proposer au sein d’un 
bureau mobile, un accompagnement dans 
vos démarches au plus près de chez vous !
Le calendrier de présence dans chaque 
village sera annoncé en début d’année 
prochaine. Pas besoin de prendre rendez-
vous et c’est gratuit.
Infos par courriel à  
busfranceservices@cc-mdl.fr
Aveize, Brullioles, Brussieu, Chambost-Longessaigne, 
Châtelus, Chevrières, Coise, Duerne, Grammond, 
Grezieu-le-Marché, Haute-Rivoire, La Chapelle-sur-
Coise, Larajasse, Les Halles, Longessaigne, Maringes, 
Meys, Montromant, Montrottier, Pomeys, St-Clément-
les-Places, St-Denis-sur-Coise, St Genis-l’Argentière, 
St-Martin-en-Haut, Ste-Catherine, Ste-Foy-l’Argentière, 
Souzy, Villechenève, Viricelles, Virigneux.

 BUS France services  
 des Monts du Lyonnais BAT



La Fabrik agit dans le champ culturel 
depuis 2016 et sur une quarantaine de 
communes des Monts du Lyonnais autour 
de 2 missions :
➔ Accompagner les associations du 
territoire et valoriser leur travail à travers 
différents outils adaptés à leurs besoins 
(location de matériel technique pour la 
scène, agenda culturel collaboratif en 
ligne, formations de bénévoles, événe-
ments collectifs…) ;
➔ Programmer des événements rassem-
bleurs et créateurs de rencontres autour 
du spectacle vivant, de la création à la 
diffusion.
L’année 2023 a été une année de 
confirmation et de continuité dans les 
projets de l’association avec la réalisation 
de nombreux projets sur l’ensemble des 
Monts du Lyonnais.

ACCOMPAGNEMENT

La fabrik centre  
 de ressources
Tout au long de l’année, la Fabrik accom-
pagne les associations et collectivités 
dans leurs projets culturels :
➔ Avec un agenda culturel collaboratif 
en ligne, www.leKalepin.fr, sur lequel les 
organisateurs d’événements inscrivent 
les événements à venir sur les Monts du 
Lyonnais. Vous pouvez y découvrir tous 
les spectacles et événements à côté de 
chez vous !
➔ Avec un parc de matériel technique 
(enceintes, lumières, matériel scénique) 
à destination des concerts et spectacles 
professionnels et bénévoles organisés 
sur le territoire. Ce parc de matériel est le 
résultat de la mutualisation du matériel de 
16 structures du territoire qui permettent le 
rayonnement culturel du territoire : merci à 
elles ! En 2023, le matériel a été utilisé lors 
de plus de 100 événements sur le territoire 
par 83 associations différentes.
➔ Avec des résidences d’artistes pour 
les artistes locaux. Nous mettons à 
disposition des artistes un espace de 
travail pour plusieurs jours avec le matériel 
nécessaire à la création de leur spectacle, 
avec la complicité des mairies qui nous 
accueillent. Les artistes repartent avec 
un spectacle plus abouti et l’occasion 
de rayonner un peu plus sur le territoire 
et au-delà. En 2023, nous avons accueilli 
11 artistes différents pour 60 jours de 

résidences. La présentation du travail du 
Very Big Toubifri experimental Orchestra à 
Coise à aussi réuni 253 personnes. Ces 
résidences sont accessibles à n’importe 
quel artiste ou compagnie résidente sur le 
territoire.
➔ Nous sommes aussi présents tout 
au long de l’année pour accompagner 
les artistes qui le souhaitent dans 
leurs parcours et questionnements 
professionnels, ou les associations dans 
l’organisation de leurs événements, 
comme lors de la Foire des Monts du 
Lyonnais ou de la Fête du Livre de 
Chazelles sur Lyon.

PROGRAMMATION

La Fabrik organisatrice  
 d’évènements
POUR LE JEUNE PUBLIC – UN MOUTON 
DANS LE CIEL ET SÉANCES SCOLAIRE

En 2023, nous avons continuer de travailler 
notre action a destination du jeune public 
(0-18 ans) avec la 4ème édition du festival 
Un Mouton dans le Ciel. Nous avons 
accueilli 1775 spectateurs et spectatrices 
à l’occasion de 24 représentations dans 
16 villages des Monts du Lyonnais : 
Brussieu, Chambost-Longessaigne, 
Courzieu, Grézieu le Marché, Larajasse, 
Longessaigne, Maringes, Montrottier, 
Panissières, Sainte Catherine, St Christo 
en Jarez, Ste Foy l’Argentière, St Martin 
en Haut, St Symphorien s/Coise, Thurins 
& Yzeron.
Cette programmation s’est poursuivi à 
l’automne avec le spectacle Vu (ou Vue) 
de la compagnie Sacekripa à Duerne, 
Maringes et St Laurent de Chamousset.
Notre travail avec le jeune public se 
décline aussi avec des programmations 
sur le temps scolaire : des spectacles pour 
les enfants des cycles 1,2 & 3 que nous 
mettons en œuvre pour la Communauté 
de Communes des Monts du Lyonnais : 
1500 enfants sur l’automne 2023 avec 
les spectacles « Accord Caboche » et 
« Marcellin Cailloux ».
>> POUR TOUT LE MONDE – LES TEMPS 
FORTS THEMATIQUES

Tout au long de l’année, nous proposons 
des week-ends temps-forts autour de 
thématiques que nous déroulons sur 
plusieurs jours et qui font écho à des 
spectacles fort programmés pour l’occa-
sion.

En 2023, nous avons pu proposer :
➔ un temps sur les traditions d’ici avec 
la Socane, festival de chants et danse 
traditionnels qui mettait en avant la tradi-
tion des Chants de Mai dans les Monts 
à Aveize, St Symphorien sur Coise & St 
Martin en Haut.
➔ Un week-end autour de l’amour et de 
l’amitié en octobre à St Clément les Places 
avec de magnifiques spectacles comme 
Tourette ou Love Me et d’énergiques 
concerts comme Ottis Cœur et Send Me 
Love Letters, venus nous partager leurs 
visions de l’amour et l’amitié.
➔ Un dernier week-end intitulé « la Mort 
et Nous » à Coise en novembre, où l’on 
est venu interroger nos rapports à la mort 
avec de chouettes spectacles comme 
More Aura ou le commun des vivant·es 
ainsi qu’une très belle création collective 
portée par la compagnie la Glaneuse et 70 
bénévoles.
Nous avons documenté ces événements 
lors d’émissions de radio diffusées sur 
Radio Modul que vous pouvez ré-écouter 
sur notre site, www.lafabrik-moly.fr !
Enfin, en partenariat avec d’autres asso-
ciations, nous avons organisé différents 
concerts, comme Johnny Montreuil à 
St Clément les Places en octobre ou 
les Fourmis dans les Mains à Aveize en 
décembre.
On vous donne rendez-vous en 2024, 
avec toujours autant d’envie de faire vivre 
notre territoire des Monts du Lyonnais, et 
notamment plusieurs temps forts :
➔ le festival Un Mouton dans le Ciel qui 
reviendra pour une cinquième édition 
pendant les vacances d’avril
➔ la 3ème édition du festival la Socane qui 
nous emmènera à la croisée de l’Occitanie 
et du Brésil du 17 au 19 mai à Chazelles 
sur Lyon
➔ la première édition de notre festival de 
rue, aussi à Chazelles sur Lyon du 24 au 
26 mai ! On vous attend nombreux. n

Vous souhaitez en savoir plus, discuter 
de votre projet, nous rejoindre ? Ça tombe 
bien ! C’est le cœur de notre démarche : la 
coopération ou dit autrement « faire œuvre 
ensemble ».
Plus d’informations : info@lafabrik-moly.fr / 
09 82 30 04 54
Suivez-nous sur www.lafabrik-moly.fr et 
sur Facebook et Instagram @lafabrikmdl

LA FABRIK
Artisanerie de rencontres culturelles

Very Big - Coise
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LE CIMETIÈRE DE L’ARGENTIÈRE
Un lieu insolite à découvrir

Au-dessous du hameau 
de l’Argentière, au bout 
d’une belle allée de tilleuls, 
on découvre, entouré de murs, 
le cimetière de l’Argentière. 
Pourquoi est-il là ? 

Un lieu d’inhumation  
 pour les tuberculeux

Après avoir été un hôpital militaire 
jusqu’en 1945, le bâtiment de l’actuel 
Centre Médical est acheté en 1950 
par l’Association Départementale de 
l’Accueil du Nord, qui ouvre un établis-
sement pour les rapatriés et les malades 
tuberculeux de cette région.

C’est l’époque du sanatorium, avec 
les nombreux décès qui vont avec, 
avec des morts qu’il faut enterrer 
souvent sur place. C’est pourquoi ce 
cimetière abrite environ 300 tombes. 
Sur celles-ci, les indications gravées sur 
les plaques indiquent que les premières 
inhumations datent de 1950, pour se 
finir 3 décennies plus tard. Il est main-
tenant propriété de la communauté de 
communes des Monts du Lyonnais. Son 
mur d’enceinte, réalisé en mâchefer, 
parfois envahi par le lierre, qu’il faudrait 

éradiquer, donne des signes de fatigue. 
Ce lieu de mémoire n’abrite pas les 
anciens habitants du hameau qui, eux, 
étaient inhumés au cimetière d’Aveize. 
D’ailleurs, le chemin que les défunts 
empruntaient ce jour-là, qui montait tout 
droit par la font de l’église, s’appelle le 
chemin des morts.

L’allée des Russes

Tout en haut du cimetière, avec la croix 
orthodoxe, une quinzaine de tombes 
sont alignées, avec les inscriptions 
écrites en cyrillique. L’alphabet cyril-
lique, utilisé pour le russe, comprend 33 
lettres, et est encore utilisé par d’autres 
peuples slaves, soit environ 200 millions 
de personnes. Pourquoi des Russes ici : 
ce sont des personnes venues dans 
le Nord travailler dans les mines de 
Charbon, ou qui, fidèles au Tsar, avaient 
fui la révolution d’octobre en Russie. 
Ces derniers étaient appelés les Russes 
Blancs, opposants monarchiques à la 
Russie soviétiques et partisans de la 
Grande Russie Impériale. Puis, atteints 
par la tuberculose, ces gens sont venus 
se faire soigner à l’Argentière et sont 
décédés ici.

Le nom de « cyrillique » provient de 
Cyrille, ou Constantin le Philosophe 

et de son frère Méthode qui ont créé 
l’alphabet au 9ème siècle. Les deux 
frères parcoururent l’Europe de l’Est afin 
d’évangéliser les peuples slaves. Dans 
la religion ortho-
doxe, le 24 mai, jour 
de l’alphabet slave 
et des Saints Frères 
Cyrille et Méthode, 
est une fête très 
importante encore 
de nos jours : jour 
de l’écriture, de 
l’éducation et de la 
culture. C’est la fête 
de l’éveil spirituel, 
de l’aspiration au 
perfectionnement à 
travers la science et 
la culture.

C’est un lieu insolite 
à découvrir, simple, 
dépouillé, avec ce 
silence qui entoure 
ces tombes, prati-
quement toutes identiques. Il ne doit 
pas tomber dans l’oubli. Il fait partie 
intégrante de ce hameau, qui a écrit 
de nombreuses pages de l’Histoire de 
France. n
JC. Voute

Allée des Russes
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6 naissances (1 garçon et 5 filles)
Naissances

5 mariages sur la Commune 
dont 2 en fin d’annéeMariages

Avélina DE CASTRO
née le 22 février 2023

Bertille PIOT
née le 25 juillet 2023

Dandjy WINTERSTEIN
né le 19 juin 2023

Héléna PONTONnée le 18 avril 2023
Julia THOLLET

née le 22 août 2023

Adeline AGAVIOS et Axel VIAL

Le 29 juillet 2023 à Aveize

Amandine GOUTAGNY et Samuel CHILLET
Le 22 juillet 2023 à Aveize Tifanny MURE et Anthony FAYOLLE

Le 9 septembre 2023 à Aveize

DÉCÈS ET INHUMATIONS
Gisèle GREGOIRE épouse GOUTAGNY 
Décédée le 05 décembre 2022 à l’âge de 68 ans
Elisabeth FARGE 
Décédée le 1er mars 2023 à l’âge de 58 ans
Yvette NEEL épouse BRION 
Décédée le 4 juin 2023 à l’âge de 71 ans
Josiane RESSICAUD épouse GREGOIRE 
Décédée le 7 juillet 2023 à l’âge de 61 ans
Jeannine MANDIER veuve GIROUD 
Décédée le 12 août 2023 à l’âge de 85 ans
Annie DEGRUEL veuve MARTIN 
Décédée le 13 août 2023 à l’âge de 71 ans
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Les conscrits préparent la fête 
des classes en 4. 

C’est donc un 4 qui a été choisi 
pour faire la fête, et elle aura lieu 

le samedi 4 mai 2024.

La liste des conscrits évolue 
au fil du temps, et de nouvelles 

personnes viennent habiter notre 
commune tous les ans. 

Pour être sûr de ne pas être 
oublié, vous pouvez vous signaler 

auprès de Hubert Goutagny 
au 06 84 54 37 61.

CLASSES
en 4

IL Y A 50 ANS… EN 1973

1. Irène Besson
2. Paul Ronzon
3. Denise Bissardon
4. Joseph Crozier
5. Michèle Guyot
6. Jean Bessenay
7. Germain Pupier
8. Jean-Marc Piot
9. René Grégoire
10. Marthe Piegay
11. Maurice Venet
12. Gaby Bissardon
13. Pierre Couturier
14. Villard
15. Georges Guinand
16. Jean Bonnamour
17. Nini Voute
18. Jo Mure
19. Isabelle Viricel
20. Francis Grange
21. Marie Sagne
22. Robert Delangue
23. Lucie Delangue
24. Inconnu(e)

25. André Berne
26. Lucien Besssenay
27. Marius Venet
28. Eugène Bissardon
29. Mme Bissardon
30. Jean Piot
31. Joseph Thizy
32. Mme Pupier
33. Lucien Berger
34. Mme Jullien
35. Paul Crozier
36. François Guyot
37. Benoit Véricel
38. Bénédicte Piegay
39. Mme Besson
40. Claudius Bissardon
41. Stéphanie Thizy
42. Jean-Marie Delorme
43. Claudius Rousset
44. Claude Bissardon
45. Henri Guyot
46. Jean-Marie Pupier
47. Blandine Vernay
48. Goutagny

49. Nicole Bissardon
50. Claudius Thizy

51. Elisa Civier
52. Louis Fayolle
53. Marie Subrin
54. Inconnu(e)
55. Père Rouchouze
56. Mme Gandin
57. Nadine Molière
58. Bruno Chillet
59. Granjon
60. Nicole Bonnard
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